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Les Problèmes nés de la guerre (*) 

LA QUESTION DE .L'APPROVISIONNEMENT 
DE L~EGYPTE . 

----------------!---------------
• 1 

L'écoulement des p·roduits égyptiens 

-V-
L~EGYPTE ET LA TURQUIE 

L'Egy.pte· entretient avec la Tur
quie des relations commerciales 
d'ordre moyen. C'est ainsi que les 
importations de produits en prove. 
nance _de Turquie, se sont élevées 
en 1937 à L.E.. 249.000, à L.E. 
218.000 en 1938 et à L.E. 104.000 
polir les six premi~rs mois de 1940. 
Quant aux exportations éygptienneS' 
à destination de la Turquie, alors' 
qu'eiJle5 àtteigriaient 361.000 en 
1937, elles tombèrent à 87.000 livres 
en 1938 pour s'améliorer toutefois 
au cours du 1er semestre de 1940 
et atteindre 96.000 livres, soit en 
augmentation sensible sur le chif
fre relatif à la période correspon. 
dante · d~ 1939 et qui .s'établit à 
L.E. 23.000 seulement. 
Mal~é cette amélioration, la 

balance commercialè demeure tou
jours déficitaire pour l'Egypte alors 
qu'en 1937, éllè présentait 'un eixcé
llént dè 112.000 livrés. 

Importations éguptiennés d~ 
Tu'rl:[uie · 

LM impottàtions dé Tûr(ftlie 
· eo'M.,;rênt'iènt. àvà.nt tout dü tabà.es 
'en fèUilles do:r\t ,.la '1â.léur attèint 
ertv'itoh -so à 1ôO.OOO livteé. Nous 
fai5ons éRalemeht venir de là du 
bois particulièrement -des tràverses 
pour-chemins de fer. Nous impor
tons aussi des ifruits secs. tels que 
les fill'nes. les I'aisins secs, etc ... 
etc ... Nous importons des noisetteS', 
des tapis de laine. dM poissons sa
lés etc ... etc ... Nous avons• importé 
certaines années du charbon de 
hois. Enfin. nous faisons venir de 
Turquie des moutons. 

ltxportations Egyptiennes en 
Turquie 

Nous exportons avant tout en 
Turquie des filés de coton pur 
(L.E. 221.000 en 1937), des peaux et 
pelleteries (100.000 livres), des ciga
rettes, dli riz. Nous avons é~ale
ment 61Xporté il y a déux and· du 
sucre. 

Le.s ·dificultés de communication 
constituent un oMtacle à un déve. 

(x) Voir R.É.E.F. des 29.10 et 
2.11.1940, Nos. 428 ·et 429. 

lopp·ement des échanges actuelles, 
mais nous croyons qu'il est quand 
même possible d'accroître nos ex
portations à destination de la Tur
quie d'autant plus que la flotte bri
tan.nique contrôle la Méditerrannée. 

-VI-

L'EGYPTE ET LES INDES 
Le Commerce extérieur entre 

l'Egvpte et es Indes Britanniques 
revêt une importance toute par
ticulièrè tant par la valeur des 
échang-es que par l'importance de 
l' eJXcédent de la balance commer
ciale en faveur de l'Eg:ypte. . En 
19!-l7. les importations égyptiennes 
en provenance des Indes Britanni
ques ont atteint L.E. 1.055.000 Li
vres. ElleS' fléchirent en 1938 à 
946.000 Livres. Pour les six pre. 
miers mois de 1940, on enregistre 
une sensible amélioration. les im
portations se chiffrant à 681.000 
livrés contre L.E. 260.000 pour la 
période correspondante ·dé 1939. 

Ouant aux exnortations, elles 
s'établirent à 1.957.000 Livres en 
1937, à L.E. 1.554.000 en 1938 et 
pour les six premiers mois de 1940, 
elles sé èniff:tent à. 67~.000 Livres. 
soit à un chiffre identiquP- à celui 
de la périôde correspondante ae 
19!-l9. 

Si la ba.la.nCA commerciale n'est 
plus excédenta.jre pour le premier 
semestre de 1940. ë'est que l'E.gypte 
a importé des Indes de nombreux 
produit~ en remplacement de ceux 
fTU'P.llP ne pouvait nlus !faire venir 
de ['Europè par suite de Ia guerre. 
J.P.s Indes. sont devenues auî01.1r
d'hui un de nos princip·aux fonrnis
seùrs dont l'imp.ortance a dépassé 
sa qualité de client. 

Importations Eayptiennes des 
Indes 

Les importations égyptiennes de 
produit~ provenant des· Indes com
nrennent. avant tout deR sacs en 
jutp et. iles tissu<~ en lute dont. la 
valenr rlé.n.a~se nlusieurs centaines 
de milliers· de livre8. 

Nous imnortons ég~alement des 
Tnne'~ .des tissus en coton. certains 
filés de coton. des neaux fraîches 
et certains produits éoloniq.ux. 

Les Indes pe.u,vent nous fournir 
des métaux, tel le fer etc·.. Elles 

*peuvent nous fournir également des 
cotonnades en très grande quantité. 

ExpoTtations :,egypti-ennes aux 
Indes-

. Nous exportons avant tout aux 
Indes du coton. Les envois de ce 
produit représentent plus de 90 o / o 
de nos exportations à destination 
des Jndes. 

Nous exportons également vers 
les Indes, de l'as.phalte, du plâtre 
en petites auantités ainsi qu.e du 
phosphate de chaux naturel, egale
ment en petites quantités. 

Sauf en ~ce qui concerne le coton, 
les possibilités d'accroître nos· ex
portations à destination de.s Indes 
sont limitées· Ce pay.s constitue 
.surtout pour nous à l'heure ac'tuel
}e une ,s.our.ce intéressante d'ap
provisionnement. 

«à suivren L. N. 

EQYPTIAN SALT AND SODA 

Nous apprenons, de source ordl
n~irement bien informée, que le cou
pon de cette société pour l'exercice 
c;p· terminant le 31 AoO.t 1940. Be-ra. 
d'environ 3/6d. contre 2·1- l'année 
dernière, net d'impôt. 

SOCIETE FINANCIERE 
ET INDUSTRIELLE D'EGYPTE 

Nous croyons savoir que le contrat 
rle fourniture pour l'acide sulphurf
que entre cette société et la · Shell 
(~o. qui, l'année dernière, avait pour 
ba.se un prix de L.E. 9, a été renou
velé cette année au prix de L.E. 18. 

•!• •t• $.%+ 

OAIRO-HELIOPOLIS 

Les renseignements puisés à bon. 
ne source indiquent oue les affaires 
dè la société se sont développées 
normalement et d'-une faGon sa~tis~ 
faisante, et que le lég'er recul des 
revenus de locations, sera probable
ment largement compensé par l'aug
mentation <l'autres eo'UrC83 de reve· 
nus. 
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LA REVUE POLITIQUEÉGYP,TIENNE 

M. ROOSEVELT ET 
L'Q~IENT 

Avec 1 'agres
sion italienne 
contre la Grèce, 
la reélection du 
vénérable presi
dent des Etats
Unis a été le 
grand fait poli
tique de la se
maine égyptien
ne. 

M. Roosevelt 
est extrêmement 
populaire en E
gypte et dans 
tGut l'Orient, où 

l'on suit avec un très vif intérêt sur
tcut depuis la guerre, l'évolution de 
la politique américaine. Il n'est donc 
paS:s extraordinaire que les élections 
américaines, d'une importance qua
Si-mondiale, aient eu au Caire un 
juste retentissement. 

Les milieux locaux officiels et au
tres se repdent parfaitement compte 
de la nouvelle victoire que la cause 
alliée vient ainsi de remporter. Le 
maintien au pouvoir de M. Roosevelt 
équivaut à un véritable plébiscite de 
~a politique extérieure. et intérieure 
L'aide à 1 'empire britannique irci. 
crescendo. Certes les Américains re
fusent d'entrer eu:X-mêmes en guer ... 
re et, à Londres, on reconnaît volon
tiers la légitimité de cette attitude. 
D'ai'lleurs l'empire pour le moment 
C:m moins n'a pas besoin d'hommes 
mais· de matérieL Et celui-ci. le.s 
usipe~;! ~q:r;t~;r_iQg,~nes les fournisse"'.~ 
en quantiues sans: cesse grandis-. 
sanrt:e.s<. ... ' : . . . ' 

La victoire du président Roosevelt 
es.t,- _répé-tons-le; .·la· victoire de notre 
cause dans le , monde. Et se~ réper.,; 
cu.ss'.ions- bienfaisantes · ne tarderont 
pq,s ·à se faire~ sentir ici comme .ail
leurs. 

VICTOIRES 
HELLENIQUES 

Nulle part ail
leurs qu'en E- · 
gypte, les pre
mières victoires 
helléniques sur 
l'agresseur .ita
lien n'ont été ac
cueillies avec au
tant de joie sin
cPre et profon
de. 

Trop de liens 
u n i s s e n t leS" 
deux pays pour 
qu'il en fut au
trement. 

D~ns les colonies helléniques l'en- · 
thousiasme est naturellement à son 
corrible et les contributions des hel
lènes d'Egypte en faveur de la dé
fense du sol · national affluent. 

HOTE PRINCIER 
,: ,,1 

S.A. 1'-Emir Ah: 
dallah de Trans
jordanie nous est 
révenu cette an
née avec son 
jeune · fils, l'E
mir Naïef qui a 
réceminent , é- .-

-~ pausé 'au Caire 
une jeune pr~n

cesse ottomane. 
Le prince ha

c}J.émite, allié lo
yal et fidèle, hé 
ros ' de la "Ré
volte dans · ·Je 

Dése-rt" de feu le colonel Lawrence) 
est un~ personnalité 'attachante et 
populaire. 

Il possède en Egypte des intérêts 
fonciers dont il a confié la garde à 
son . hôte, le sénateur rAbaza Bey. 

LA SECURITE 
DE "L'EGYPTE . 
La présence de 

M . A-nthony E
den, qui prolon
ge_ sa visite en 
Orient, témoigne 
·de l'importance , 
exceptionnell~ 

que· la Grande
Bretagne accor'" . . 
.de àu théâtr~ de .. 
.la guerre i~i. 
· Nous_. ne. s~u
rions passer sous 

.. si}en,ce, : -~ ; .. · ce 
.· prop9s, · 1'irnpor- -

')<i ' ' ' : •• i ~ • • • • ' '!t-

faite ''devant · là , Chambre· des l.iprds 
par io:r:d E$ali_f8:X':J.cUli a dif "La:~. v(· 
"site .de 'M. <IDdeii àvait pour 'bût·. d-~. 
"s'assurer que rien d'humainement 

.•:•p,ossible n'a été négligé pour main
"tèpir la sécurité de l 'Egypte et du 
"Canal de Suez et pour porter, quand 
'_'l'occasion se · présentera, un coup 
"aux Italiens qui opèrent aux fron
'.'Üères. J.e~ suis heureux de dire que 
"M: Eden· a ·exprimé sa grande sa
"'tisfaction de tout ce qu'il a vu." 

L'opinion générale, au Caire et à 
Alexandrie, est que l'.Egypte béné
ficiera d.'un extraordinaire essor éco
nom~que lorsque la r:nenace itali~ml.e 
aura été définitivement' écartée. La· 
déclaration de lord · HéÙifax · ·nous 
prouve que ' Ce rnoment pù'Urrait ve
nir .à la !'-première occ~sion:·. 

LE. PARLEMENT 
La clôtl.,lr~ .de 

1a se.ssiùn · par.Je
meptaire1 e -S1 t 
pa~sé~ p~esque 

. inaP,erç~ue. . . 
T'ant. .. au Sénat 

qu;à :la . Cham
bre •· les deu~ 
pré~idênts pas~ . 
sèrent .eri. . :~;.evue. 

).1' oeuvr;e ': :acc.bnï,~ ' 
plie· . p~ndant _. la 
sess ion .:· écoulée .. 

· ~~ àttehti.ort ,gé
..nérâle : est' inâin-. 
-~~~~n~\ n~~~. i ~'u~. 
-· - : de:-~là··_ 

'·------~~~--- . ' ' :} t.1è· ~: 

. ~nté: d~9l~r~i~q1;1 _. 

' ' 

· 'CIIl(}ULATiON FltllJ!CHAIRE" . · 

ET PE. .LA.~,O.NJÙE s'v-~ .S.ÙUA) R~~ 

--
Le département de la statistique· 

nous communique· les chiffres com
paratifs suivantS' de la circulation et , 
de la monnaie subsidiaire à la :fin du 
mois de sépte~bre. 

- 1940 ' 1939 
(En milliers _de L.:E:) 

Circuza.tiorn fiduciaire: 

Bank-notes de la Na
tional Bk of E,gypt 

Currency Notes du 
. Gvt. .. Egyptien-... .. . 

Etlls:emb:l·e .. . .. ·. . .. 

Circulation de ·za 
monnaie s.ubsid>iair'e: 

Argent 
Nickel 
Bronze 

:Ensemble 

35!?67 26264 

.50 .. 50 
3;5617 .26314 

48889 3909 
'950 . 903 

71 66 
5910 ., 4878 ". 

• :, \ , , . app_aren_çe, · c'~st 
··· • . .en.'côre un'e · fois· 

. Je _· Dr. ''Ah~ed : 
Maher qui l'em- ; "· 
. portèr~; la gran.: . ,. 

. . de· majorité d~s · · · 
inqépendants :votànt p'our -·lui corn.: ' 
me l'année dernière: ·. '' ___ !_ 

~ ~ . , . ;. 

E'nfin, le grand ~yénement parle
mentaire · sera · l_;inàug\.tratio'i:l offL 
cielle de la nouvellè s·ession le 14 no-
vem'?ré-~ p~ochairi_: · , · · ' , · 

• :':< • • • •• ' ·~ 

Le D1s·cours·· dti Trône, ·qü:i ·~st liâ~ \ 
tiveni'ent préparé pour . cette. sole:tnÜ"' : 
té.: est attendu, · ·e'SFil bè'soirf de • le ~
dire, avec beaucoup: ·d'intérêt.·:.: 

Selon :certaines incliserétiçm~ .• -. il· se.'-
r~iJ: a§_se~ br~L ~ :. ,. · - ~ :, ·1 · , .. · ·· ,.c 

Wait and see! ·--- . _ ....... -
·', > L1iJ -BljlM:AINJER~·. 
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Contre la Hausse du Coût de Vie 

ES · . EXTILES EN EGYPT.E 
---•••s-••••---

Intéressantes déclarations du Ministre du Commerce :: et de l'Industrie 

Le journal " .A:l Ahram " a p'l.,ltblllié 

·une interview du Ministre du Com

mertC'e et de l'Iiildusrt:r:ie surr le mar- · 

ché · des te-xt:il<es en EgY\pte. Nous en 

donnons cd-!btas un résumé : 

" A la SIUiite des nomlbreU:ses plain
tes d.u pu:bJti.c autour · de la hlauss·e 
des prix des tdssus, le Ministère a 
eff·eJCtué une enquête sur ~e ma.rclhé 
qui l~i a démont~rê que ies c·ommeT-· · 
~ants avaient mlis à p.rotfi.!t les cir
con.st~nces a.c:t:ueJ1es de gue-rre pour 
exp.Ioite·r le pu.bltc et v-endre leurs 
st'OC'ks à de's prix absolrumenrt diS!P·rO
portionnés avere leur coû:t de re.v~~nt . 

· •t Un exemple rrappJal\t des métlhlo
des mises en prrut:iqu.e par les com
metrçants est le sruàNant : une mai
son de comme·r'ce ava:iJt vendu l'!hiver 
dernder un ti:ss.u en J,aine au prix de 
P .'l'. 70 le mèltJre. E li[e éleva derniè
rement le !Pri;x de la même ét:orftfe à 
P.'J,". 120, puis 'une semaine plus tar d 
à P.T. 130, puis en dernier lieu à 
P.T • .140. alors qu'd:l s'.agit d~ un mê
me' s'tock, d!unè .'marchandise impor· 
tée.' avant l'entrée en guerre :le 1 I
't,a!l[.e;· 

· Beau<:orurp : de co~merç,~nts orut · 
~.!lM .. Jes, ;m~mes ~~o,des: _·p·aut:r-es, 
P.~t~. :ëpnj:t'è., .. ,n'.ont hifl!llssê _leurs prix 
QU}e. ·cLaœ . ·~es · pr?Po::t'fl;d._O?JS . r 'ai's:onna: 
bJès et' le Mî·ni.stère les en · remer-
cie sincêre:ment'. · 

.. A. la suite de cette enquête, le 
Ministère s 'e,st 'VU dans l'ob:ldigiation 
de protéger lies consoil:nm3.1teurs con
tl!'e' l'a cUJpidité des commerçanrt's . 
Mais avant de prendr,e une dé'c1l/sion 
définitive, hl estima préfénarbŒe d'en
t-rer en pourparlers avec les com!me[r-· 
çants, atftin de ne· pod.n.t surrtprendre 
le marclhé et tl'y inrt.rodrudre de la JH~r
turbrution. 

., En .attendant il' adopltd.'on d'une 
m.esur:e d' ens'emlble :r~a;di,cate et vu 11a 
prox1n1d.té des fêtes, 'le :Mli'nisrt:ètre ré
so~ut de prrendre une me~:ure prOiVd.,. . 
soi.re consistant en J.a fd~ation d'un 
prix Irli3.ximum rp:our Û~s tds!Sus d'1un· 
usa;ge comrhlun et en 11a diminultd.<>n 
dans une U:md.te raritsonnaJble des !)JII'ix 
des a-utres t!is:sus. Les commerçants 
ont tous exécuté la p:remii.ère con:di
tiOri. Quant à'.Ia · ~c·ondé,. e:J.Œe a été· 
mise en app·Iwation. par p1Iusieurs-

J'entre eux qud ontt 1ba.issé J.erutrs pll'ix 
ete 10 à 15 pouT cent. 

" Pendant Iles pourparlers, les com
merçants onlt essayé de d:étf!!nldre ~t 
de jusU:Di.•er l•e.s prrirx pratiiq'Ulés par 
eux, mai-s nous ctrOIY10n:.s q;u'd.lls sont 
maintenant persu:adéiS du rcta.ratctêre 
drï'spr'OtpOI'Itdo:n..né de ces pr:ix par rao;>
poq au coût de revti.ent des mar
chandises. 

" Les :raisons mises en avant !Prar 
cerlta i.ns commetrçants poUl!' ju-stitfier 
les prix se ramènent aux su:iJvtantes: 

1. - Le:.s vani.étés de tli.ssus sont 
t eHe:ment · nombreuses qu/lil es.t im
possi'b[-e d' élba,'b[~!r une tariifd.ca.tion 
précise pour clha:cune d'entre . eH,es .. 

. 2. - Les bénérfi,ces réa-lisés par 
lE;Js commerçants sur J.es dtiNerses' 
qualités de tissus sDnt lllOiin d'êt,fle 
égaux. IJs ètarbùti.ssentt un sysrt:ème 
d.' équtiŒnhl'le et de com.pen!Satd.on. où 
les bénéfices ·ap!Parem11:1Wnt anor
illi3JUX r'éa'lis'és sur certad.niS tissus 
sont aJtténués par l€s p.el'ltes ou 1es . 
bénéfices moindres ·réa:ldsés sur 
d'autres. 

3. ~ Les commerçants étalbllli.ISS'ent 
leur co~ de revi.enrt; sur ,l'eJ!lBem:bŒe 
Ci.es Jots ·qu'ils on1t importés et non 
p{)ti.nlt; su:r .IC·etrltad.ns _lots qui· onrt pu 
ieur rervendr mei'lŒreur rirar'Cihé, m-ads 
qui· · so·N loin . de "re?résent~;r · ,la mo·
yenne du coût de revient. 

4. - Le même tissu peuJt être 
l 'objet de p~usieurs venrt:es sUJCICeiSSi·
ves. Iil eS/t donc dm!POI'lsilbl,e que pel,';; 
diverses· v:enJtes s'effectuent au mê~ 
me prix. 

. - Les frais 1généraux des dd.rver
Res maisrons sont loin d' êitre 1res mê
mes. On ne peut donc leur imposer 
des prix de ventes ide:ntiqu'es. 

6.1 ~ La fJ:xation d'un · pŒtalfond de 
bénlé:f.ice idenrtique p'Our tlou:t:es les 
s.o'Cdétés ne peurt; êtrte qu'aribitra,irre. · 
vu que les f:ra:is généraux de:s socié
tés varient suivant les conditi'O!ns de 
Ie111r ronstilt:rUJUon., SUJi~V~ant -Je,u:r drute 
de fondartion et surrt.oult suivant ['é
tat de -Iteu:rs rése·IWes statultaires. 

· · " En répoœe à ces oibŒd.,gatdons, le 
.tfin:istère es1tJime que les coiillditions 
alléigué-es ne sont guèr·e dlirftféren.tes 
d·e oeŒ1es q'Uii. prévalent dans les au
tres. mad!sons de C'OmmeriC'e aJtitleinltes 

p·récédemment par le réig.ilme de 1-a 
.tariflication. H considère: donte qru'litl 
n'y a · wcune rœtson d'exempter 1:es 
co:mme,rçants en textiJe des coniVen
t~on.s i.rruposées aux a'UJt1'es eatélgord,e.s 
de oommeoçant,s. lil e!Sit d'Oille dédldé 
à €X'éouber pleinement son pii':O
gramme de oonrtrôŒe delS prix des ,tex
t,tOes .. 

" Certains commerçal!1t:s ont cru 
pouvoir intim:ider lie Gouv,e-rnement 
-en menaçant de fe,rm·e,r l>eurs mwga
·Sins et d'arrêter a,eur commerce, ce 
qiU!i par1alyserait le mrur1c!hé et crée·
r·ai1t du clhômage. Ma,is ces commer
çants n'!ont pas tla,Jrtdé . à c:ons:tater 
que le Go:uvern.ement posséda:it des 
moyens de coerclirtdon sufifis:rumment 
déoilsrïtfs pour contrecar!I'er eJt neutra
Lse'r leur oprposdti'Oin. 

" Par aBŒeUTs, ·J.e Ministère a es
timé UJtilte, avant de fl,xeT les prix 
des tissus, de f'adr·e paraître un Olr
dre mililiitaJiTe a-ccordant à s1es fonc
tion:na:ir,es la qua1,ité d'a~ents de la. 
rp:o1H1ce jwdddlaitre, ce qui ieur donne 
le droitt d'dnspedion. sur l1es m13Jgla
si!ns de commel'lce; ainJSL que lè droit 
de re1ga-r.d sur leur oOŒrllplt:laJbilld.té. · 

Un Cormité technique a été c'Onst!L· 
tué ·au Mind·stère en VIlle de recueil
Ur · ert ·d'examiner [,es pla.intes ert. ·les 
ra-pports des. co:nsommMeurS.: · ,des 
commetrçantt.s et de~ · :Da<brwa.:nltls'. Ce 
co!!IlJi,té, c!hargé de Ciorlrrrubotr,er a<Vec Jle:s 
comdtés de ta.rilfïcation. l101ca.ux, sera 
'C'omp-osé des te1clhnddeil!s du Minis·
rtère e't de ses chefs de seryic1es, 
ainsi que des délégués des indus
trie·J.s et des commerç:anrt:s en. g-ros et 
en <iéftai~' . 

La. norminatiOIIl de ce ColiniAé v!;'
n:ant 3.ipii'ès la paru!libn de l-'ordre ma·
lit·ruire, pli"oove que le Ministère agit 
a ve:c a,Jutanrt d'es>pi'Ii t de conoitli,altilon 
que de :ftermeté et qu'Ü eslt décidé à 
protéger autant 11es drro:its dets fla!br!i.
oa;nts et des coliTliillerçants que oeux 
des consommaibeu.rs. 

Le Mindls.tère demande aux com
m!e,rçianlts ert tndutsttri:eŒs de faire eux
mêmes les premiie,rs ptas et ·de s'ïns
pire.r dès maintenant des · d:irectd.·ves 
qui ont dioté au m1nistère Sia dé>oi1

-

s:ion et qui ~e traduirontt ')Jtr!Oiclhla!in~
menrt par ~'établi$'s&nenrt; d'un tarlf 
rprécds~ 
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LE REMPLACEMENT DES ENGRAIS CHIMIQUES 

L1UTILISATION DES ENGRAIS 
ORGANIQUES 
-------···--~· ......... -· .. ·--·-----~ 

Intéressantes déclarations du Directeur du Service ~himique 
au Ministère de 1~ Agriculture 

A la suite des 'recherches ~t des 
expérience'S faites au sujet des en
grais nécessaires à l'agriculture é
gyptienne, nous avons demandé 
au Dr. Ahmed Riad bey, Directeur 
du Service Chimique: au Minis,tère 
de l'Agriculture, de nous entretenir 
de cette question. . 

Il a bien voulu nous faire les dé
clarations suivantes: 

Il est une vérité connue: c'est que 
la terre égyptienne, par rapport 
aux autres terr'es agricoles et, spé
cialement des terres d'Europes, est 
pauvre en matières organiques et 
azote. Naturellement, les princi
paux facteurs responsables de cet 
état de choses sont notre climat 
chaud, les efforts que nous impo
sons à la terre par nos cultures 
et la grande propôrtion de calcaire 
contenu dan.:; nos t'erres. Ge sont 
là autant de facteurs qui, accélè
rent la désagrégation des matières 
organiques. 

Les ~n~;raj s organiques sont in
dispensables à la terre parce qu'ils 
améliorent les propriétés naturel
les, chimique,s ·ét biologiques des 
terres agricoles. Les expériences fai
tes ' à la station de Rothamste:ad,aUJ 
champ de Broodbalk, en Angleter
re, ~sont connues. Les seuls èngrai~ 
bal a di ont réussi à conserver la fer_ 
tilité de la terre pendant plus de 
quatre-vingt ans. 

Il n'existe nas un engrais chimi
que cap·able de conserver la fertilité 
de la terre comme le fqnt l'engTtais 
baladi et les autres engrais orga-
niques. ' 

La seule chose à laquelle nous de
vons penser pour compenser la ma
tière organique dans notre terre. ce 
sont les ·engrais 01 ganiqueSi dont le 
nlus important et le plus ancien est 
l'engrais baladi. Toutefois, en E
gypte, l'engrais bal2.di présente 
cruelques lacunes _dans;. la quantité 
et la qualité, dues n.ux méthodes de 
sa préparation, de son emmagasina-
ge et de son emploi. Auss.i était-il 
naturel que· nous envisagions d'au 
tres méthodes nour combler ces 
lacunes, au double poi111t de vue de 
la qualité, d'autant plus que les 
autres engrais organiques n'exis
tent actuellement qu'en petites 
quantités et sont d'un prix élevé. 

J 

Le premier moyen de compenser 
la lacune de 1' engrais baladi a été 
de tirer profit des déchets des 
champs et des vergers, soit les dé
èhets vég-étaux en général qui-, p-ar 
une méthode très simple, se trans
f,orment en engrais organjque.s re·s· 
s·e.mblant parfaitement à l'engrais 
baladi égyptien et lui étant préféra
ble comme valeur fertilisante· La 
tranformation des ces déchets . en· 
eng.rais consistent à }es faire fer
menter à l'air en .aasurant l'hu
midité s:uiffi.sante et l'alimentation 
des organismes vivants, qui se char
gent d-e la fermentation. Le service 
Chimique a publié une étude apr
proprié.e qu:ü expose ·la méthode de 
transformation, ses frais. et tout ce ' 
qui s'y rapporte. 

Tl •es.t supposé que leS' cultivateurs 
doivent pro·fiter de la transJorma
tion ·en engrais des déchets organi
nueF< lorsqu 'ils y trouvent leur in té
ret matériel comme., par exemple, 
s'ils ne peuvent obteni1r l'engrais 
baladi ordinaire en quantité f:Uffi
sante et à un prix convenable, ou 
s'i1s nP tr,ouvent pas à vendre leurs' 
déchetR végétaux à un prix qui Jeur 
laisse un profilt matériel plus 
grand. 

Mais il .existe uh autre moyen qui 
nous permRt de combler les lacunes. 
de l'engrais baladi, c'·est celui de 
tirer nrofit des ordures ménagères 
des villes. Rien que dans la v111e du 
Ca~re, il y a cinq cent.s tonnes d'or
dures rr1:énagères pa.r jour dont une 
parti·e sert à chauffer l'eau des ~a
battoirs, une autre partie pour remy 
blayer les terrains bas autour de la 
ville et , le reste est la1s.sé sam; uti
lisation. Parfois même, il fait su
btr au Trésor et à l'administration 
du .Tanzim une lourde charge. · 

J A r.roü; que vous avez connais
sance du projet p.résenté, il y a dix 
ans, par le Ministère de l'Agric:ul· 
ture et tendant à transformer en 
engr,a,1s les ordures ménagères de la 
ville du Caire. Vous n'ignorez pas 
non plus· les difficultés, maté.riel
les et financières qui S·e sont dre.s
sée.s devant l'éxécuti.on de ce pro· 
jet . 
N éanrnoins nous n'a v ons pas 

manqué de tirer profit des ordures 
ménagères, dans toutes. les provin .. 
~::es égyptiennes. En effet, il existP 
une méthode recommandee par le 
Service Chimique et qu'exécutent 
actueLlement les Commissions Mu
nicipales et Locales, sous le con~ · 
trôle technique du Service, pour 
tirer profit des ordures ménagères 
des ville.s e.t des déchets des abat· 
toir.s et autres. 

Il ·existe enc,ore d'autres déchets, 
comme ceux des tanneries. Le Ser
vice Chimique · a fait la preuve ·que 
ces déchets po:uve,nt être transfor
més en ·engrais organiques très ri-
0hes .. Ce genre d'·engrais a été sou
mis en 1936 au Congrès Agricole et . 
.Indu triel· 

P.ar suite de la raréfaction de.s 
engrais chiml:i:ques et de la hausse 
de leurs prix, un vif intérêt a été 
soulevé par un autre engrais or
ganique: celui d:.es tourteaux de la 
graine de c~oton dont l'utilité com
me engrais a été établie par les 
expériences. que le Service Chimi· 
qu~ fait depu~s quatre ans dans 
différente.s fermes de la Haute . et 
d~ la Bas·se-E.gypte. 

J.e crois possible ·de déduire de 
tout cela. que si nous nrrq.s ~ffor·· 
çons d'améliorer . notre éngràis ba
ladi, dans :sa préparation, son em· 
magasinage ·et son emploi dans les 
champs, et si noua savons utili
ser l'engrais «koufri» de · bonnes 
quiantités existant. ·dans· le . pay.s, 
ainsi que de la «tafla» et du «ma
rogn, tous des engrai.s naturels 
que le Service Chimique est en 
voie de déterminer, d'analyser et 
de classer; si, d'autre part, nous 
donnons une parti.e de notre at
tention à tirer prdfit des· déchets 
végétaux ·et animaux, de diverses 
sortes des 'ordnTes ménagères, des 
déchets des abattoirs et autres; si, 
également, nous utilisons les tour
teaux ·et. autres malières similai· 
res, nous pourrions résoudre en 
grande partie la crise des .engrais 

. née des circonstances de ra guerre. 
En effet, si la situation c-ontinue 

telle qu'elle est maintenant, }a pr•O
duction agricole pourrait .être très 
affectée. 



I~ES PROCÉS POUR L'OR 

L'AFFAIRE _ DES OBLIGATIONS 
LAND BANK 

Comme suite à notre publication 
en date du 19.10.40 des conclusion8 
de Mtre. Léon Cas-tro dans l'Affaire 
des Ob.zigations Canal de Suez, no~ 
avons reçu de la part de nombreux 
lecterurs des lettres nous- demandant 
de publier également les co'n!clusions 
du même wvocat daln8 l ' Affaire Land 
Bank. Ce que no~& faisons. aujour
d'hui, à titre· documentaire, nous ré
servant de publier p·lus tard l'autr• 
son de ckJche, c'est-à-dire les con
clusions 'de la B .anque dès qu'elles 
nous seront comrrvu.niquées. 

EN FAIT 

La Cour d' A,ppel Mixte a rendu le 
30 Mars 1940 un arrêt condamnant 
h, Land Bank of Egypt à faire le 
service de son emprunt oblligatoire 
4.1/2 % en Francs Poincaré à la 
valeur de 1 'or. 

Sept mois ont passé depuis la date 
de cet arrêt. Se mettant au-dessus 
des lois et narguant l'autorité de la 
justice, la Land Bank of Egypt se 
refuse à exécuter la décision souve
raine de· la Cour. 

Les coupons de ces obligations é
chus le 15 Juillet 1940 ont été payés 
par la Land Bank au cours du chan
ge du franc français papter comme 
SJ il'arrêt du 20 Mars 1940 n'avait 
pas été rendu. Le considérant com
me nul et non: a venu, la Land Bank 
a même inséré sur les bordereaux de 
paiement des réserves à son profit 
comme si la dette de la Banque était 
en monnaie française dépréciée. On 
n'a jamais osé en E'gypte traiter aus
si cavalièrement une décision souve
raine de la justice de ce pays. 

Le préjudice causé aux porteurs 
des obligations, le trouble jeté dans 
le marché financier égyptien par 
cette attitude· d'un grand établ!sse
ment bancaire du pays, sautent aux 
yeux et jUlStitffienJt, s"dl en est, besoiin, 
l'intervention aux présents débats de 
i' .Assooiation des plO !"beurs de VlaJlel.lJI"S 
mob!Hères en E:gypte. 

Dans cette situation, la R. Sie. A- , 
ghion Frères, bénéficiaire· de l'arrêt 
du 20 Mars 1940, fit commandement · 
à la Land Bank of E·gypt par ex. 
ploit du 22 Juillet 1940 d'avoir à pa
yer les 700. coupons d'obligations qui 
avaient fait l'objet d'une disposition 
précise de condamnation à son pro
fit de l'arrêt en souffrance d'exécu
tion depuis quatre mois. 

A ce commandement, la Land 
Bank of Egypt osa formèr opposi
tion !par exploit du 24 Juillet 1940 
En prétendant qu'aucune condamna-

--------~---~---·--------------------

tion en monnaie égyptienne n'a été 
prononcée par l'arrêt de 1la Cour, et 
qu 'en Egypte, un règlement de dette 
ne peut être effectué qu'en monnaie .. 
ayant -cours légal·; que, d 'ailleurs, 
l 'arrêt n'a point déterminé le ta'ux 
de la conversion du franc or en mon
naie égyptienne, ni l'éP'oque à la
quelle cette conversion doit être caL 
culée; que, dans . ces conditions, les 
bénéficiaires de a•arrêt "ne sont 
point nantis de créances liquides et 
certaines" et ne sauraient "·procéder 
à wcuœ exécution dies déci1si.K:ms de 
principe" dont ils sont porteurs. 

Cette opposition tendant à 1 'annu
lation du commandement est portée 
devant le Tribunal !Civil Mixte d'A
lexandrie pour l'audience du 17 Oc
tobre 1940. 

En présence dé cette opposition 
dont il est superflu de qualifier l'au
da-ce, les concluants ont introduit la 
présente action devant Œa Cour qui 
a rendu l'arrêt du 20 Mars 1940, qui 
est seule compétente pour en fixer 
la portée et, au besoin , en interpré
ter les termes. 

A la vérité on pourrait dire que 
la clarté limpide de la motivation et 
du dispositif de cet arrêt paraissent 
rendre toute interprétation super
fJIUe.Mais enocore, faut-dù.i que . la aouŒ' 
le dise eUe-même (anrêt 17 Miars 
1932.44.235) et élimine, par sa pro
pre interprétation, ~es difficultés 
d'exécution soulevée (B. 32-333) bien 
qu'il soit manifeste que ces difficul
tés ont été conçues sans égard de la 
plus élémentaire bonne foi et en dé
pit du plus élé:rp.entaire bon sens. En 
retenant cette caren-ce de la . bonne· 
foi et du bon sens dont fait preuve 
un .grand établissement financier, la 
Cour ne saurait se refuser à sanc
tionner cette attitude par une con
damnation exemplaire. 

EN DROIT 

-I-
Le premier argument de ~a Land 

Bank of Egypt dans son exploit 
d'opposition mérite à peine d'être 
réfuté. 

Dire qu'un arrêt qui n 'a pas pro
noncé de condamnation en la mon. 
naie ayant cours légal en Egypte 
(Livre égyptienne ou livre Sterling) 
n'est pas un arrêt susceptible d'exé
cution, -c 'est ignorer et les disposi
tions de la loi et les décisions cons
tantes de la Cour. 

Un arrêt du 23 Avril 1936 (B. 42 
page 242) a reconnu que le tituŒaire 

d'une créance en monnaie étrangère 
est parfaitement recevable à sollici
ter une condamnation judiciaire 
dans la monnaie qui a été conve
nue, parce qu'il y a droit et intérêt, 
afin de faire la conversion de sa 
créance en monnaie égyptienne au 
moment de l'exécution. L'obliger à 
formuler sa demande de paiement 
en justice en monnaie égyptienne, 

. c'est lui faire subir les risques des 
':Vl8JI'1ations de la rru:>IllilJaiÎe de paie
ment depuis le jour de .sa demande 
jusqu'au jour de l'ex~cution - ce 
qui est évidemment contraire à la 
convention. Et c'est ce qui heurte
rait également les dispositions de la 
loi en matière commerciale (art. 149 
du Code de Commerce). Ce texte 
dispose qu'une lettre de change doit 
être payée dans la monnaie qu'elle 
indique - et autorise donc le créan
cier à demander en justice le paie
ment en monnaie étrangère. C'est ce 
qu'a d'ailleurs confirmé à nouveau 
cH termes excellents J'arrêt en inter
prétation en rappelant que 41les con
damnations en monnaie étrangère 
sont nombreuses et parfaitement ré
gulières." 

n résulte de ces brèves omserva
tions que l'arrê.t du 20 Mars 1940, 
s 'il s'était borné à prrornoncer une 
condamnation en une monnaie CYr

sans autre précision - serait par
faitement exécutable au même titre 
et de la même manière que s'il a
'VIait pr;omn:cé Ia condanmaJt~ en 
dollars américains ou en toute autre 
monnaie étrangère en' or - n'ayant 
pas cours légal en E'gypte. 

-il-

Mais l'arrêt du 20 Mars 1940 a 
précisé que la Land Bank of Egypt 
devait payer les coup<>ns et les titres . 
de ses obligations 4 , 1/2 0/0 1930 en 
la monnaie étrangère convenue (franc 
PoiniCI8Jré Or) à " leur contreval!-eur 
en piastres êgyrptîennes ''. 

Pour la Land Bank of Egypt, ces 
termes n'ont pas de sens puisque la 
Cour n'a pas dit "à quel taux" et à 
quelle époque doit ·se faire la con. 
version. 

On est au moins f.ort étOOl'llé de ces 
assertions formulées dans l 'exploit 
d 'opposition du 24 Juillet 1940 par la 
Land Bank of Egypt. 

En effet, plaidant devant la Cour 
dans cette même instance qui a a
bouti à l 'arrêt du 20 Mars 1940 la 
Land Bank écrivait dans ses conclu-
sions: 

(à suivre) 
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LA lEGISLATION FISCALE ÉGYPTIENNE 

LE PROJET 1 DE LOI· MODIFIANT 
L~IMPOT . SUR' LES REVENUS ...... 

Note explicative d.u ~ouse illet• Ro~al ehargé_ de 
et de la dit•eetion de l" Administration des 

l'organisation 
Impôts 

Vomme nous l' avons fai.t pour fe 
}!l'OJC'(; ue 101 Ut S'!;Ille . à rnuull.I~.l': l ' nu
vot sur tes IJt.uenees lies . p.roie~swus 

•u.;era.~es el; pon.t· ce1u1 uestu.e a ruoül
ller ..a Lol .1." o 44 de l~i>l:l sur 1e uro1t 
u.e .tuniJI··e, ù.pl·ès avon· etuute tn ces 
co1o'nnes 1es · ·eiormes eny1:,agees, nous 
puoll.ei·ons Jna•nten~nt la p1·tmnere se
ne lies travaux preparatoH"es uu se
conù projet de 101 re1atif à la Loi No 
1-1 <le 1939. · 

Nous reproduirons successivement; la 
Note Explicative du Consei.ller Noyai 
ch~rgé de l'organisa1ion et de la ùh'ec
tiOn ue l' Ad.ministr~tion des lmpô·ts, 
le .Rapport de la Commi ssion du Von
s e li Economique, et enfin le Projet de 
loi . 

Nous empruntons le texte du docu
ment que n~us reproduisons ci-api·ès 
à notre confrère «Le Journal des Tri-
l.mnaux Mixte:s,» 

1 
Note explicative du Conseiller Ro

yal chargé de l'organisation -et de la 
lll.:rection de l'Administration des . Im
pôts • 

1 ~ La promulgation de la Lol No 
14 'de 1939 ·établissant l'i:rnpôt sur les 
revenuhs des ·capitaux mobiliers, sur 
les bénéfices commerciaux et indus
tnels et sur le revenu du travail, mar
que une grande date dans les annales 
de la législation financière égyptienne 
·et constitue une expérience inconnue 
jusqu'ici en Egypte. Il était donc ~a
turel que l'Administration éprouvat, 
surtout durant la période pénible du 
dé but, de grandes difficulté's d' appllca
tion et d 'interprétation et qu'elle fut 
obligée de recourir au législateur_ .. de 
temps ~ à autre, en vue de modlfleJ~ 
certain,s textes dans un but de clarte 
ou poU:r -combler des lacunes. - . 

C'e~>t à la lumière de l'expérience ac
quise que le présent projet de loi a été 
éla boré; il traite notamment les ques
tions suivantes: 

1.) Déterm::natton des emprunts de 
· -~~::: tat des ·collectivités publiques et 
privée~. qui doivent être considérés 
comme valeurs mobilières: 

2 } Déterm!na tion de la situation des 
soéiétés étrangères opérant en Egypte 
et dans d'autres pays, vis-à-vis de 
l'impôt sur leurs distributions; 

3.) Assujettissement à l'impô.t de 
t~erta:ns bénéfices qui lui échappent 
<le par la , législation actuelle; 

4.) Rèdressement de la situation en 
ce qui concerne les délais fixés pour 
la · présentation des déclarations de bé
nM:ces, par les contribuables assujet
tis à la cédule des bénéfices commer
ciaux et industriels, ·et ce, dans le cas 
o ù l'exercice de l'entreprise intéressée 
diffère de l'année du calendrier; 

5.) Précision des textes relatifs à 
l'impôt sur le revenu du travail, •quant 
à l'annualité de l'Impôt ou à son exi
biùe pour toute période durant la
quelle 1e contribuable a reçu le revenu 
passible de l'impôt; - et aussi déter
mmauon exacte de la catégorie des 
salariés à la journée; 

6. ) n :sposition temporaire tendant 
à assurer l'ex(lcution de l'effet ré
troactif de la loi sur les revenus des 
capitaux mobiliers à partir du 1er 
Septembre 1938. 

A . - Emprunts de l'Etat, ~es col
lectivités publiques et des sociêtes, 
considérés comme valeurs mobilières, 

IL - L'article 1er de la loi, après 
a voir étabh, dans ses deux premiers 
alinéas, l'impôt sur les dividendes, in
térêts et tous autres produits des ac
tions· et des ,parts de fondateurs de 
toutes sociétés, ainsi que des parts 
d'intérêts dans H~s sociétés en com
mandite, a établi le même impôt sur 
le~ intérêts, arrérages et tous autres 
produits des obligations, des «emprnts 
de toute nature», titres, bons au Tré
sor, émis par l'Etat, les Conseils pro
VInciaux ou muni-cipaux, ainsi . que 
ceux «émi.s, ou contractés» par les so
·ciétés et entreprises désignés aux ali
néas 1 et 2 de l'article. 

L'.assimilation faite par la loi- entre 
les produits des obligations et ceux 
des emprunts émis ou contractés par 
les diverses collectivités ci-dessus énu
mérées s'explique par le fait que lors
que l'une des dites collectivités a be
soin de fonds, elle se les pro-cure nqr
malement par voie d'obligations ou 
d'emprunts. Une règle unique doit 
donc régir les intérêts et autres · ar
rérages de::~ obllgations et des em~ 

prunts. 

Pourtant une divergence de vues 
s 'est reve1ée a propo;:; ues emprunts· 
v~ses par la du;po:siüon ci - ·uessm;. 
'-l!u.a.nt a l'Administrauon des lmpot::5, 
eue a soutenu qué tou~e sommé due 
par l:Etat, les organismes pub11ës · et 
le:, sociétés doit etre taxée au titre 
des valeurs mobil' ères, qu' ll s 'agisse 
·a:·emp:runts proprement dus, de depôts 
ou ae comptes · courants, etc. .llille 
s'appuie d 'anord sur· la génëralité au 
texr.e qui parle d'emprunts «de toute 
nature» et ensuite sur le commentaire 
d•3 la Commission ·des Finances au 
Sénat qui observe que le terme . de 
«toute nature» venant immédiatement' 
après· le' mot «emprunts» 'vise les em
prunts nés d'une ouverture de crédit, 
de compte ·courant ou autre, ce qui, 
du point de vue juridique te-chnique,
h 'est pas · considéré comme des em
prunts. Toutefois, certaines so·ciétés . 
ont contesté cette interprétation, en 
faisant valoir que la loi parle d'em
prunts «émis ou contractés» et que 
soit qu'on admette que les mots «émis 
et con,tractés» se rapportent aux dits 
emprunts, soit qu'on admette que c'est 
le mot ' «contractés» uniquement qui vi- · 
se les emprunts, l'autre mot (le mot;' 
émis) ne pouvant viser que les obliga-" 

- tions, -bons· ou titres, il faut en . con
Cll.lre que l'emploi du mot contractés · 
après le mot emprunts, doit faire ex
clure ce qui n'est pas :un emprunt tel 
que les dépôts, parce qu'on ne peut 
pas soutènir qu'une somme déposée 
dans une banque par 'exemple consti~ 
tue · un emprunt contraèté par la dite 
ban_que . . 

.,., . .... ,.~ 
L'importanee de distinction réside 

dans le fait que d'après ' l'article 15 a
linéa ' 2, les inté.rêts des créances et 

dépôts d'un · caractère professiomiel , 
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sont ·exemptés de. to.ut impôt spéciat. 
.et nè ·sont qu'lin élément des bénéfi
ces rie.: l'entreprise, pas' si bles . pour 'leùr 
m 'onta:rit net de l'impôt sur ~es bénéfi
ces. dans les c'onditlons sp~cifiées au 
dit article. L ' ill)Pôfi,-· des. ·._valeurs mobi
lières, ç''est-4~dire i'fmpôt sui:: les ac

.t~ons, obligations et autres revenus as-
s'imilés . constitue, 'lp.i, uri impôt r éel 
frappant les revërius ' du ' titre indép en
d,ammep.t de , toute idée de b én éf ice ou 

,. ct'è ·perte. ·Tout" d'étènteur â 'un titre n e 
pê.ut en recevoir le r èv enu que sous 
déduction de l'impôt y a f férent, que 
le titulaire du t itre soit endetté ou 
,non enP,e~té, :il;. se ~rou:ve à ce point de 
vue dans la .. sitt,I.atioq à.u propriétaire 
ruraJ ou du ~· propriétaire _u r ba in. Si 
donc. ·un em:prynt de~ ca t égories sus-

. :visées est cons:ctérê ·: co :mm e :valeur 
.:mobUièr~, . l'enb::epri~?e qui doit effec

.. tuer le versement des intérêts est da ns 
l ' obÎigiüion de retenir sur · le dit' ver 
sement l'impôt qû au Trés.Qr, abstrac-

. tion . faite de· la qualité du créancier 
et même si . çel-].li-Gi éta nt un établis
sement bancaire se trouve avoir un 
bilan déficitaire ou n'avoir réalisé que 
des bénéfice~ minimes: l; emprunt -d e
vant en effet être assmilé à tous a u -

. tres titres du portefeuille ·d~ la Ban 
que . . Mais• si, au contraire, l'empr u nt 
est ·considéré comme une cr éan.ce or,dt

. naire se rattachant à · l'exercice 1de la 
profession ,les intér êti? qui en prov ien-

. nent ne seront pa $. soumis à une cedu 
Ie. distincte et l'o:q se ·contentera d e · 
les faire figur.er à l 'actif du . bilan. , 

· IYun· autre . côté, d ivers étabÜsse~ 
memts· bancaires se so~t plaints de ia 
sévérité de la disposition qui tend à 

A ucun e difficulté du· chef de . l'appli
cation . d e la cédule des bénéfices ; cel
le -ci, étant ba sée sur le principe de la 
territorialité de la loi; n'est due que 
sur les . bénéfices réalisés en Egypte. 
Si donc une société exploite diverses 
entreprises dans. divers pays, nous ne 
pourrions nous occuper, aux fins de 
l 'applicat:on de l' impôt, que des béné
f ices réalisés en Egypte: 

Aucune difficulté également du chef 
des valeu r s mobilières, égyptiennes ou 
étrangères, fa~sant partie du porte
feuille d e la sociét é. Pou r les titres é
gyptiens, la collectivité ne peut en ef
fet en payer les revenus que sous dé
du ction de l'impôt pour le coinpte du 
Trésor. Quant aux titres étrangers, 
leurs revenus sont passibles de l'im
pôt dans les conditions prescrites par 
l'article 4 de la · loi . • 

:)Y.Iais la d~fficu~té se révèle pour 
· l'impôt dû s ur les distributions de la 
société elle-même. En effet, chaque 
société paie normalement des div:den
des et in t érêt s sur ses actions et obli
gation s , des, prélèvements sur les bé
n éfices et des jetons de présence aux 
membres des conseils d'administration 
Toutes ces. distributions sont passibles 
de l ' im pôt, conformément aux disposi
tions de l 'art :cle 1er, mais les· socié
tés étran gères qui opèrent dans divers 
pays et dont .le siège est . généralement 
à l'étranger n'effectuent pas leurs dis
tributions en E gypte même, mais bien 
à l 'étranger. De quelle façon l'Egypte 
devra-t-elle procéder . E~OUr prélever sa 
part légit ime d'impôt sur' les dites dis
tributions? Il est incot!testable en ef-

revenus versés aux actionnaires et o
bligataires, proportionnellement à la 

• c 1e du capital investie e.n Egypte. 
IV. _ Pour assurer ce but et eta

blir l'assiette de l ' impôt, le projet a -
uvpté par la Commission F1scale a 
donc prescr~t les règles à adopter pour 
déterminer la parue du capital social 
qm doit être considérée comme étant 
affectée aux opérations d'Egypte. Si 
donc l' act:vité comme représentant la 
moitié ou le quart de l'ensemble de 
l'activité générale da.ns tous les pays 
où elle s ·exerce, on peut équitable
ment considérer que la moitié ou le 
quart du capital soc:al est affecté aux 
0pérations d'Egypte et jl s'ensuit que 
t outes les distributions faites au siège 
soc~al doivent être soumises, pour le 

de leur m ontant, à l'impôt é
. yptien établi par le Livre I de la 
Loi No 14. 

Pourtant, lors de l'examen de cette 
,1uestion par le Çonseil Economique, 

à été . constaté qu 'une déterm.na
tion forfaitaire serait extrêmement 
hasardeuse et ne donnerait pas la me
sure de la c~~tribution de l ' exploita
t :on égyptienne à la formation du di
vidende . 

Après discussion, le t exte suivant a 
été adopté et qui est actuellement le 
second alinéa de l'article 3 . 

assi;mHel" les. comptes cour ants aux . 
f et que le capital social, actions et o
bligations, est i;nv est i dans tous les 
pays où s'éten d· l 'activité de la socié-

<c:\.n cas où leur activité (l'activité 
<les sociétés étrangères opérant en E
g·~ pte) s'étend à d'autres pays que 
l'Egypte et qu'eQ.es n'é.t~blissent pas 
11our l eu r s opél·ations en Egypte un 
bilan distinct, l'impôt s'applique à la 
partie du capital social, actions, obli
g ations et emprunts qui doit être con
sidérée comme ét~nt affectée aux opé
rations en Egypte. » valeurs mobilières, pou r la seule rai

son que le débiteur est une banqu e 
oÛ' ünë société anonyme, alors} qù.' il · 
est manifeste qu 'il s'agit là d ' une o
pération de puv caractère p rofession-

.nel. · 
' : Le présent projet, par le nouvea\]. 
t~xte de l'alinéa (3) de l'artcle 1er, • 
traite la question dans ses deux for-

. m es sur les bases suivantes: 
1.) Il considère comme valeur s mo

i b:lières les emprunts de toute "nat u
re, émis, c.ontracés ou dus d'une façon 
générale ··.par l'Etat, par le.s , :Collecti

, ~ités publiques ou par )es, soçiétés. ~ 

Le texte ·propo.sé ··D:•apporte · · aucune 
~ innovation; il se borne à consacrer 

l'interprétation adoptée par l ' Adminis
' tration des Impôts et dissipe . ain si 
, toute équivoque à ce sujet. 

2.) Il exclut de l'assimilatiôn a ux 
valeurs mobilières les comptes · cou 
r1;l.nts entre les banques, à la condition 
q'll ils réunissent toutes les conditions 
legales des contrat-s de comptes cou 
rants, qu 'ils ne soient pa s ouverts en, 
exécution d 'un ;tete de prêt et qu'en 
tous cas ils :rie soient pas di€S· prêts 

·dissimulés, . 
B. ----: Sociétés étra ng-ères opér ant en 

Egypte et étendant leur activité . à 
d'autres p ays; situation des dites so

" ~ités vis-à -v is de l'im.pôt ~ur l eu rs 
· (Jistributions. 

· III. - L'article 3 de la · loi dispose 
que ' les sociétés et entreprisés étran
g-ères opérant en Egypte seront con

. sidérées, au point de v ue de l'applica
. tion de l'impôt, comme . sociétés égyp

t iennes. 
' L'application de ce principe ne r en 

r.ontre aucune difficulté, en· ce qui con-
. cerne le~? "'sociétés ·étrangères O'pérant 

un!quentep.t en, . Egyp,t~ ;, ,JP~S elle· pré
Sente de sérieuse difficultés 'en ce qui 
.concerne les sociétés qui étendent leur 
activ(té à d''autrës pays que l'Egypte. 

té, y compris l'Egypte, qui partant, a 
,. dr.oit à un .. impôt sur une partie des 

Uarticle 11 est venu compléter cet 
or dre d'idées, en règlant le mode à 

111"---- --'--".1'.11'1'1'1'1'1'-'11'41:<..., __________ 1 
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suivre pour la détermination de la 
partie du capital social qui doit être 
..:ons ldérée comme étant affectée aux 
opérations d'Egypte, dans le ~as prévu 
à l'article 3, alinéa 2, c'est-à-dire dans 
le cas où la société n 'établit pas un 
bilan distinct pour ses opérations d'E
oYPte. 

v. - D'après les ~extes ci-dessus ci
tés, la loi paraît établir, au sujet des. 
sociétés étrangères opérant en Egypte 
·~ c dans d'autres pays, deux régimes 
disti,::J.cts selon que la société a ou n'a 
pas un bilan distinct pour ses opéra
Lons d'Egypte. Mais quelle est l'éten
due de cette distinction? 

D 'après certains, les sociétés étran
gères qui établissent pour leurs opê
ù:l.tions en Egypte u.n bilan distinct 
ne sont soumises qu'à la cédule des 
bénéfices -commerciaux et industriels, 
à l'exclusion de la cédule des valeurs 
mobilières. 

D'autres sociétés, tout e.n n'allant 
pas jusqu'à cette opinon extrême et 
tout en admettant qu'elles soient sou
mises à l'une et à l'autre des deux cé
dules, prétendent qu'il leur est lois:
ble, · en établissant leur bilan distinct, 
d'omettre toute déterm~nation de ca
pital comme étant affecté à son acti
vité d'Egypte ou bien de n'y détermi
ner qu'une partie minime ne répondant 
nullement à l'ampleur de cette activi
té, ce qui aboutirait pratiquemept au 
même résultat. et à l 'annihilation, au 
~~triment du Trésor Egyptien, des dis-

"11tions de la. loi sur l'impôt des va .. 
leurs mobilières. 

Quant à l'Administration Fiscale, 
elle r~pousse l'une et l'autre des deux 
thèses et soutient que le statut légal 
de toutes les sociétés travaillant ep E
gypte, vis-à-vis de l'impôt ne peut ê
tre que le même - aucune d'entre 
elles ne pouv~nt jouir d'une immuni
.:é dont ne bénéficient pas les autres; 
--:- que la loi, en traitant d'une façon 
particuUère les sociétés qui établissent 
un bilan distinct pour leurs opérations 
en Egypte, n'a nullement entendu les 
soustraire aux obligations incombant à 
toutes autres sociétés, égyptiennes et 
étrangères, mais qu'elle a tout sim
plement établi à leur convenance cer
t~ines facilités pour la détermination 
de l'assiette de l'impôt, facilités dont 
le but unique est de restreindre l'ar
h traire de la détermination forfaitai
re dans la mesure du possible; - que 
· oute société est tenue, en établissant 
le bilan disUnct, d'y indiquer d'une 
façon sérieuse et véridique la part du 
capital investie en Egypte, indi·cation 
toujours soumise au contrôle adminis
tratif et judiciaire; _ et qu'enfin il 
est inadmissible qu'une société qui a 

•l capital qui constitue son moyen 
d'action et le fondement de son acti
vité prétende · que ce capital commun 
et indivisible n'entre pour aucune par
tie dans un pays où elle étend son ac
tivité. Cette prétention ne se conçoit 
flue- si la société travaille sans capi
tal dans toutes les autres parties du 
mnnde. 

VI - Certains milieux se plaisent 
à üiire ressortir qu'il s'agit là d'une 
discussio,n purement platonique et que 
les diverses doctrines ci-dessus expo
sées aboutissent dans . l'application aux 
mêmes résultats pratiques; ils soutien
nent que par le jeu de l'article 35 qui 
accorde aux sociétés anonymes une 
déduction sur la cédule des bénéfices, 
équivale,nte au montant des impôts ac
quittés sur les distributions effectuées 
sur les mêmes bénéfices, en définitive 
un seul et unique impôt est perçu. Or 

rien n'est moins exact. En fait, des 
différences pratiques importantes dé
coulent de l'application de ~'une ou de 
l'autre doctrine. Essayons de dégager 
un certain nombre de ces différences. 

Prenons toujours pour exemple une 
société dont les bénéfices réalisés en 
Egypt~ se mqntent à la somme · de 
L.E. 10900 dont une somme de L.E. 
4000 provient du revenu de ses im
meubles (ou de son portefeuille), tan
dis que le reste, soit L.E 6000, pro
vient de son activité co-mmerciale ou 
industrielle; admettons par hypothèse 
que la société procède annuellement à 
la distribution de la totalité de ses 
bénéfices; voyons si la situation est 
ident:que entre une société égyptienne 
(ou une société étrangère travaillant ex 
clusivement en Egypte) et une ~;~o'ciété 
étrangère travaillant en Egypte et 
a illeurs: 

a) D'abord une situation provisoire 
pour le premier exercice. La loi étant 
applicable depuis le 1er Septembre 
1938, tous les bénéfices réalisés avant 
, ;ete date écha.ppe.nt à la cédule des 
bénéfices. Survient alors · la distribu
tion des dits -bénéfices, distribution 
qui a lieu à n'importe quelle date a
près le 31 Aoiit 1938. La société égyp
tienne est tenue de payer. l'impôt sur 
les distributions effectuées, tandis ,que 
la société étrangère n'aura rien à pa-
yer: première différence. · 

b) Laissons maintenant de côté cet- · 
te situation d'un caractère purement 
trapsitoire et passons à des situations 

cmales. Or, il est facile de constater 
· que bien que les deux sociétés aient à 

payer, au titre des bénéfices corn-

merciaux, le ·même chiffre d'impôt 
. squ'elles ont toutes les deux le mê

me chiffre de bénéfiées (L.E. 649()), 
la. société égyptienne qui par hypothè
-.;; aura ~ distribuer la totalité de ses 

bénéfices sera tem.Îe de payer l'impôt 
· la totalité de ces distributions, 

soit sur L.E. 10000, ce qui Q.ispense .la' 
société de payer 1•impôt sur les béné

-es: en définitive la société égyptien
ne aura acquitté l'impôt sur une som-

de L.,E. 1!)000, tandis que la so
ciété étrangère ne l'a,ura acquitté que 
sur une aomme de L.E. 6400 deuxième 
différence. 

c) Quoique la loi ait admis~ en fa
veur des sociétés, de par l'article 35, 

en vue d'éviter la double imposi-
.,n, une déduction qui aboutit en fait 

à l'absorption .de l'une des deux cédu
les par l'autre et au paiement, ~n 
dernier lieu, d'une céd~le unique (la 
plus élevée des deux), il faut noter 
qu'il existe bel et bien deux cédules 
distinctes au double point de vue du 
caractère et de l'incid.ence. L'article 
35 pourrait bien à tout moment et 
sous la pression des besoins, être a
brogé de façon à ce que les deux cé
dules soient perçues simultanément, 
comme c'est d'ailleurs le cas danl'1! la 
plupart . des pays. Dans cette éventua
lité, très possible sinon probable, la 
société égyptienne aura à payer les 
deux impôts, ta.ndis que la société é
trangère, d'après la doctrine ci-dessus 

,, exposée, n'aura qu'à payer un seul 
impôt: troisième différence. 

d) Même, abstraction faite de l'arti• 
cle 35 et de l'éventualité de son abro-

.......................... ~ ............................................................. ~······ 

PAR ORDRE 

THE ALEXANDRIA INSURANCE CY. 
Société Anonyme Egyptienne 

R.C. Alex. NQ. 278 

Fondateur ÉMIN YÉHIA PAŒA 
SIÈGE SOCIAL : 

EN SON IMMEUBLE BOULEVARD SAAD ZAGHLOUL 
ALEXANDRIE 

SUCCURSALE AU CAIRE : 
23, RUE SOLIMAN PACHA 

ASSlJBANCES 
Incendie, Accident de travail 

A•tto~nobiles, Vol, Transports, ete. 
'1'1'111'1'11'1'.1-II'A~IIIIIIII.I'IIII.I.I.IIII.M 



LA REVUE D~f:GYPTE ECONOMIQUE & FINANCIERE 11 

gation, il y a la question du taux. Au
jourd'hui le taux des deux impôts est 
le même. Mais presque partout, 
les taux des deux èédules sont diffé
rents; la science fiscal veut que le re
venu du capital participe aux char
ges publiques dans · une porportion plus 
élevée que le revenu combiné du ca
pital et du travail; d'où cette tendan
ce générale à établir pour la cédule 
des valeurs mobilières un taux sensi
blement plus élevé que celui à établir 
pour la cédule des bénéfices. Dans un 
esprit de simplification, l'Egypte n'a 

,pas cru dès le premier aboTd se ral
lier à cette façon de voir et a aàop
i.~ pour les deux cédules un taux u
nique, sa:uf à envisager les charges 
personnelles du contribuable soumis 
à la èédule de professions commercia
les . Mais, tôt ou tard, les principes ré
gissant la matière prendront le dessus 
et la discrimination entre les deux 
taux s'imposera l'impôt le moins éle
vé _ celui des ·professions commer
ciales, _ ·tandis que la société . égyp
tienne aura à payer l'impôt le plus é
levé: quatrième · différence. 

e) On peut en dire autant et même 
davantage à propos des sociétés im
mobilières ou de «holding». Les reve
nus dans ces cas étant formés exclu
sivement d'éléments qui échappent à 
la cédule des bénéfices aux termes de 
l'article 36, les dites sociétés n'auront 
rien à payer du chef de cette cédule: 
mais, lorsque ces revenus sont mis en 
distribution, l'impôt des valeurs mobi
lières sur les distributions. Si la so
ciété est une société étrangère jouis
sant du régime du b:lan distinct, au
cun impôt ne lui sera réclamé, à la 
différence de la société égyptienne qui 
aura à le payer: cinquième différen
ce. 

f) D'après la loi, toute distribution 
de dividende faite à partir de sa mi
se en vigueur, soit à partir du 1er 
Septembre 1938, est passible de l'im
pôt, même si cette distribution est 
faite, en dehors de tout bénéfice, par 
exemple sur les réserves. Aucune con
sidérati<;n n'est prise de la date de la 
formation de ces réserves, ie dividen
de étant par définition même un re
venu, il ne peut donc avoir ce carac
tère que lorsqu'une résolution de dis
tribution est prise effectivement. Seu
le donc cette date de distr:bution est 
prise en considération pour établir l'e
xigibilité de l'impôt. · 

Or, il arrive qu'une société prend la 
résolution de distr:buer un dividende 
bien supérieur aux bé,néfices réalisés 
en cours d'exercice, ou même en de
hors de tous bénéfices, soit pour sou
tenir les cours, soit qu'elle juge les 
réserves accumulées dans le passé 
comme dépassant les besoins réels de 
la société,. soit pour tout autre :mo
tif. Cette distribution, d'après la thè
se que nous combattons, et· ·en tant 
qu'elle touche une · société étrangère 

qui bénéficie du régime du bilan dis-
tinct, échapperait complètement à 
l'action du Fisc Egyptien, à la diffé
rence des distribuUcns pareilles ef
fectuées par une société égyptienne: 
sixième différence. 

g) Lors de la liquidation d'une so
ciété par l'expiration de sa durée sta
tutaire ou avant terme, tout ce qui 
est payé à l'actionnaire au-dessus du 
pair, est matière imposable au titre 
des valeurs mobilières, sans tenir 
compte du prix effectif auquel tel ou 
tel actionnaire déterminé aura acqul.;; 
l'action .En cas de liquidation d'une 
société trangère travaillant en Egyp ... 

te, la matière imposable provenant de 
ce chef échapperait également à l'ac
tion du Fisc Egyptien, même s'il est 
avéré que les capitaux égyptiens ont' 
participé dans une mesure plus ou 
moins grande à la prospérité de la 
société, prospérité ayant la:ssé aux 
actionnaires un reliquat de distribu
tion après l'amortissement du cap:.-

t a l. C'est là la conséquence logique et 
forcée de la doctrine d'~près laquelle 
cette société étrangère ne serait pas
sible que de l'impôt des professions 
commerciales, à l ' exclus:.on de l'impôt 
des valeurs mobilières: septième dif
férence avec une société égyptienne. 

VIL - A propos de ces deux der
nières hypothèses: à savoir d:stribu
tion de dividendes sur les réserves et 
remboursement des actions lors de la • 
liquidation au-dessus du palr, on m 'a 
fait une objection sérieuse Comment, 
m'a-t-on dit en substance:· une socié
té étrangère a été formée depuis de 
longues, de très longues années et n'a 
étendu son champ d'action à l'Egyp
te que depuis une date plus ou moins 
récente. Durant sa longue existence, 
la société a pu accumuler des réser
ves importantes à la formation des
quelles l'Egypte n'a nullement parti
cipé ou n'a partic:pé que pour une 
part minime. Ce sont ces réserves qui 
ont permis à la société de distribuer 
des dividendes extraordinaires ou de 
rembourser les actions du capital au
dessus du pair._ L'Egypte pourrait-elle 
prétendre à une part quelconque dans 
ces distributions, alors que rien, ni en 
droit, ni en fait, ne justifierat cette 
pr~tention? 

L'objection est sans doute assez sé
rieuse; ep réalité, elle repose sur un 
malentendu. J'ai déjà répété sur tous 
les tons que l'Egypte réclame son dû, 
mais rien que son dû. Pour assurer à 
l'Egypte son dû, dans la stricte mesu
re que commande son souci d'équité, 
il suffit de .faire une démarcatiop. en
tre la période antérieure à l'extension 
de l'activité sociale à l'Egypte et la 
"'ériode ultérieure à cette extension, 
d'établir pour ainsi dire une sorte de 
cloison étanche entre les deux pério-

des. 'l'out ce que la société avait com
me actif n et, d'après ses bilans, au 
moment où elle a commencé à travail
le.,.. en Egypte, serait hors d'atteinte 
du Fisc Egyptien. Donnons un exem
ple pour illustrer mon idée: Une socié
t~ étrangère fondée en 1900, à un ca
pital d'un million de livres sterling, 
n'a opéré en Egypte qu'en 1939'; à ce 
moment-là son act:f s ' élevait à deux 
millions de livres sterling. Une Üqui
dati~n faite en 1950 donne aux action
na:res une somme de livres sterling 
deux millions et demi. La somme pa
yée au-dessus du pair, quoique s'éle
vant â un million et demi par rap
port au capital · ·i-nitial, devrait être 
comptée, aux fins de !~application de 
l'impôt égyptien des valeurs. mobiliè
res, pour up demi m :llion de livres 
seu lement, ce qui représente la diffé
rence, en plus, entre le rembourse
ment effectué et l'actif dûment éta
bli en 1930, C'est sur cette partie à 
laquelle l'Egypte a effectivement con
tribué, que le Fisc Egyptien prélève 
sa oart. 

VIII. - A Mop.treux, l'effort des 
plénipotentiaires des Puissances capi
tulaires tendait à obtenir de l'Egypte, 
du moins durant la période de tran
sition, l'assurance de la clause de non 
discrimination entre Egyptiens et é
trangers i ils pouvaient bien craindre 
que l'Egypte, après avoir secoué le 
joug capitulaire, ne fût amenée par 
un état d'âme, facilement explicable, 
par une réaction naturelle contre les 
immu,nités trop injustifiées du passé, 
à établir une discrimination fiscale au 
détriment des entreprises étrangères. 
L'Egypte s'est prêtée de bon gré à 
l'apaisement de ces appréhensions et 
il lui a été d'autant plus facile de 
don,ner une assurance de non discri
m :nation qu'elle était conforme à sa 
politique, à ses traditions et à ses in
térêts. Mais il paraît que c'est à une 
<liscrimination au détriment des en
treprises égyptien,nes qu'on prétendait 
aboutir, puisque, d'après l'énumération 
à laquelle je :me suis livré, ce sont 
les sociétés égyptiennes qui sont mi
ses dans une situation désavantageu·· · 

···························································································· 
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se par rapport aux sociétés étrangè
res. Pourrait-on sérieusement soutenir 
que l::L loi égyptienne, précisément à 
ce moment psychologique où l'Egy p
te, enfin brisant ses chaines et récu
pérant au prix de longs et pénibles 
efforts sa souveraineté législative, a 
entrepris cette oeuvre de redresse
ment financier et de justice sociale, 
ait entendu établir une discrimination 
pareille au détriment de~ entreprises 
nationales? ' 

IX. - Çe problème éta.nt exposé 
flans tous ces détails, il y aurait lieu 
de rechercher une solution _qui, tout 
en consacrant le principe de l'égalité 

!lue des entreprises étrengères et 
égypt:ennes devant l'impôt, principe 
• 1e l'article 3 de la loi a catégorique
ment établi et sur lequel l'adminis
tration a ·été intransigeante,· assure
··n.· t la détermination de l'assiette de 
l'impôt d'une faço,n qui éviterait dans 
la mesure du possible l'arbitaire du 
forfait . 

En supprimant l'alinéa 2 de l'article 
3 et en donnant une nouvelle rédac
tion à l'article . 11, le présent projet 
a traité la question sur les bases sui-
vantes: . 

1.) Toute société étrangère dont 
l'activité s'étend à d'autres pays que 
l'Egypte sera censee avoir mis en dis
tribuÙon en Egypte une somme équi
valente au montant total de ses béné
fices, nets, passible de l'impôt sur les 
bénéfices, majoré de tous les autres 
éléments des bénéfices exonérés du 
dit :mpôt aux termes de i'article 36 
de la loi. 

De cette façon, nous aurons deux 
assiettes distinctes pour chacune des 
deux cédules établies par la loi, celle 
des bénéfices commerdaux et :ndus
triels et celle des valeurs mob11ières, 
d'autre nart En reprenant l'exemple 
ci-dessus cite d'une société d:)~lt les 
bénéfices dans un exerc:ce drterminé 
___ l'exercice 1940 par exemple - se 
montent à L.E. 10000 dont L.E. 4000 
représentent les revenus de ses im
meubles et de son portefeuille: 

_ l'assiette de la ·cédule des béné
fic~s sera de L.E. 6400, soit L.E. 
10000, sous déduction des revenus des 
immeubles et du portefeuille (pour 
90o/o de leur montant), à la condi.
tiün bien e.ntendu que les dits revenus 
du portefeuille soient atteints par l'im
pôt établi par la Loi No 14 ou exo-

·nérés du dit impôt par· d'autres lois; 
_ l'assiette de la cédule des va

leurs mob'lières sur les distributions 
de la société sera de L.E. 10000. 

La détermination de cette double 
assiette évitera aussi bien les difficu1-
tés d'application que l'arbitra:re du' 
forfait; elle permettra de faire face 
aux diverses hypothèses, que le statut 
fiscal soit maintenù · tel qu'il est ac
tuellement ou qu'il soit modifié. soit 
par la suppression de l'art:cle 35, soit 
par l'établissement de deux taux dif
férents pour les . deux cédules. 

En cas de distribution hors d'Egyp
te sur des éléments autres que les bé
néfi.ces, des revenus passibles de l'im
pôt - y compris les remboursements 
au-dessus du pair lors de la dissolu
tion de la société - l'impôt est dû 
•u F isc Egyptien dans la mesure où 
l'activité égyptienne · de 'la société au
ra participé à la formation des élé
ments ayant servi au paiement. A 
cet effet, sera considéré comme capi-

1. initial de la société son actif net 
dont l'existence est dûment établi par 
ses bilans au moment où elle a com
mencé ses opérations en Egypte 

X. - Je me plais à constater que 
les suggestions ci-dessus ont été très 
favorablement accueillies par les hau
tes sphères f irfancières . 

Xl - Dans le même ordre d'idées 
Ll' riôuveau projet, qui · s'est occupé de 
préc!ser ce qu'on entend par société 
étrangère étendant sen activité à 
d'autres pays que l'Egypte, de façon 
à écarter toute équivoque du nouvel 
article - l'article 11 bis _ consacre 
l·.t doctrine de l'Administration, à sa
voir que doit être considérée comme 
travaillant uniquement en Egypte tou
te société dont l'objet unique ou l'ob
~et principal est une exploitation en 
Egypte, même · si son siège social ou 
son siège administratif se trouve hors 
è!' Egypte. 

En effet, certai•nes · sociétés étrangè
res, quo:qu'ayant pour objet unique 
des entreprises exploitées en Egypte, 
ont prétendu bénéficier du régime du 
bilan distinct, pour la seule raisçm 
qu'elles opèrent le .placement de leurs 
fonds à l'étranger. Bien entendu, 
J' Administratiçm des Impôts a repoussé 
cette prétentfon et a soutenu que le 
placement par w1e société de tout ou 
partie de ses fonds à l'étranger ne · 
Modifie en rien son statut légal et sa 
situation vis-à-vis des lois fiscales . 
Quoique la doctrine administrative pa
raisse indiscutable il serait opportun 
de mettre un terme à cette controver

·se par un texte :nterprétatif de la loi. 

C. - Assujettissement à 
certains revenus qui n'y 

soumis. 

l'impôt 
étaient 

de 
pas 

. Xli. - Commission et Courtages 
La loi assujettit à l'impôt des béné

fices commerciaux et industriels, ·les 
bénéfices de toutes sortes de profes
sions. L'article 32, après avoir procédé 
à une longue énumération - quelque
fois superflue - se termine dans l'a
linéa 8 par une disposition générale 
soumettant à l'impôt les bénéfices «de 
toute profession ou entreprise généra
lement quelconque non soumise à un 
autre impôt cédulaire». 

Malgré cette généralité, il est évi
dent que la condition de l'applicabilité 
de l'impôt est que le bénéfice soit le 
résultat de «l'exercice d'une profession» 
Si · don·c le bénéfice est occasionnel et 
ne se rattache pas à · l'exercice d'l,lne 
profession, il échappe à l'impôt. 

Pourtant une certaine équivoque en- · 
veloppe les commissions et courtages. 
Un grand nombre de personnes vivent 
des bénéfices qu'elles recueillent en 
servant d'intermédiaire entre vendeurs 
et acheteurs, · mais il est excessivement 
malaisé d'avoir la preuve qu'elles se 
J.ivrà_nt à ce .genre d'opérations . com
me profession habituellê, à défaut de 
bureau fixe. Pour obvier à cette situa
tion et considérant qu'il n'est pas équi
table d'exonérer les courtages et com
missions de tout impôt, le nouveau pro
jet les y soumet, même s'il s'agit d'ac
tes isolés ne constituant pas l'exercice 
d'une profession. 

Xlii. - Etablissements Scolaires 
L'alinéa 3 de l'artic~e 40 affranèhit 

de l'impôt «tous établissements scolai
res et toutes associatio;ns do,nt le but 
n'est pas lucratif». 

Ma note explicative du 8 Février 1938 
a justifié cette exonération comme 
suit: 

«Pour les établissements scolaires, il 
faut rema.rquer qu'en général ces éta
blissements ne sont pas une source de 
profit~ à tel point que les corps ou les 
asociations qui les dirigent sopt toujours 

dans la nécessité de .solliciter l'aide 
financière du Ministère de l'Instruction 
Publique, qui ne manque pas de la leur 
accorder. Il arrive cependant que . cer
tains de ces établissements réalisent 
des bénéfices, ce qui est le cas pour 
plusieurs parmi eux dirigés ·par des 
particuliers. N€1anmoins, je crois que 
l'exemptiü\ll est pleinement justifiée par 
l'intérêt supérie1' du pays qui com
mande, surtout actuellement, d'aider 
par tous les moyens .:;. la diffusion de 
l'enseignement ... ». 

L'on voit que la loi, telle qu'elle 
avait été élaborée, affranchissait de 
l'impôt et d 'ùne façon absol-ue tous les 
établissements scolaires même appar
tenant à des particuliers. 

Mais le commentaire contenu dans le 
rapport de la Commission des Finances 
au Sénat à ce sujet n'a pas été con
cordant avec cette disposition et a été 
de nature à créer une équivoque; il y 
est dit en effet: 

«En ce qui concerne les alinéas 2 et 
3, elle (c'est-à-dire l'exemption) est 
basée ·sur ce principe que les entrepri· 
ses qui y sont mentionnées n 'ont pas 
pour objet de réaliser des bénéfices: si 
ce principe n'est pas respecté, il n'y a 
pas d'exonération». 

D 'après ce .commentaire, les établis
sements scolaires qui poursuivent un 
but lucratif - et tel est le cas pour 
les établissements de cette nature dé
pendant des particuliers - sont passi
bles de l'impôt. 

Pourtant, l'Administration des im• 
pôts a adopté vis-à-vis de tous les éta
blissement s scolaires sans exception, le 
principe de -l'exonération, conformé
m€lnt au texte de la loi et de sa Note 
Explicative, d'autant plus que le Par
lement a adopté le texte tel quel, sans· 
y apporter aucune modification dans 
le sens du commentaire de la Commis
sion sénatoriale et que la Chambre des 
Dép u tés n'a pas émis, une opinion ana
logue. Cependant, nous estimons oppor
tun de ré~examiner la question et de 
limiter l'exemption aux établissements 
scolaires dépendant des associations et 
collectivités dont le but n'est pas lu
cratif. Quant aux institutions fondées 
par leS particuliers ou gérées pour leur 
compte, elles doivent subir le sort com
mun et avoir à payer l'impôt sur leurs 
bénéfices, si ces bénéfices dépassent le 
chiffre d'exemption à la base. 

Tel est l'objet de la modification ap
portée à l'article 40-3. 
D. - Délais fixés pour la présentation 

des déclarations des bénéfices. 

XIV. - L'article 43 prescrit aux so
ciétés par actions de remettre à l'Ad
ministration Fiscale dans le 30 jours 
du mois suivant la date de l'établisse.. 
nient des bénéfices une déclaration in
diquant le montant des bénéfices ou 
des• pertes durant l'exercice passé. La 
même obligation incombe• aux termes 
de l'article 48, àt tous autres contribua
bles dans un délai ne dépassant pas 
fin Février. 

Les textes qui précèdÈmt ont soulevé 
de nombreuses plaintes des contribua
bles; de son côté l'Administration esti
me que leur application est de nature 
à porter préjudice aux intérêts du Fisc. 

En effet, les sociétés anonymes, dans 
plusieurs cas, se trouvent dans l'impos
siilité de clôturer leurs comptes et d'é
tablir leurs bilans da'.ns le délai fixé 
pa1• la loi, d'où la nécessité pour l'Ad
ministration de leur ·accorder des délais 
supplémentaires lorsqu'elle com.tate que 
la société se troyve réellement .et de 
très bonne foi dans l'irilpoc;Fibilité de 
remplir son obligation dans le délai lé-
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;gal. En ce qui concerne les contribua
"i.bles autres que les sociétés anonymes, 
.la loi paraît supposer que leur exer
cicè correspond toujours à l'a1:.née du 
-calendrier, ce qui n'est pas toupurs 
€:Xact puisqu'en effet un grand nombre 
-d'entreprises adoptent pour le commen
..cement et la fin de l'exercice des dates 
.autres que le 1er Janvier et le 31 Dé
. cembre. La fixation d'une date unifor-
me pour toutes les entreprises, quel 

·que soit l'exercice financier de l'en
treprise, méconnaît cette vérité d'un 
exercice différent de l'année du oalen-

·drier et met les entreprises dont l'exer
·cice se termine avant le 1er h1ars; mais 
.à, une date rapprochée du 1er Mars, 
par exemple à fin Janvier_ ou ~u co~
rant de Février, dans une situatiOn tres 
difficile vis-à-vis de la loi. Pour les 
~ntreprises dont la fin de l ' exercice 
tombe peu après le 1er Mars; le délai 
sera tellement long qu'il constituera un 
vrai danger pour les intérêts du Tré

:sor, puisque les entreprises dont l'exer-
..cice finit le :n. \Mars ~~.1 le 3Q Avril par 
exemple auront devant elles onze ou 
-dix mois pour la présentation de la dé-
-claration. 

Pour · obvier à ces inconvénients, les 
articles 4~ et 48 ont été , modifiés en 
tenant compte· de l'èxistence d'exerci
ces financiers différents de l'année du 
calendrier. Pour les sociétés anonymes, 
le délai imparti pour la présentation de 
la déclaration a été fixé à 15 jours de 
l'approbation du bilan annuel par l'As
semblée Générale et, au plus tard dans 
les trois mois de la clôture de l'exer
cice, avec faculté pour l'Administra
tion d'autoriser des prorogations de dé
lais jusqu'à trois autres mois; pour 
toutes autres entreprises la date du 
:1er Mars est maintenue, à moins que 
l'entreprise n'ait un exercice spécial, 
auquel cas la déclaration doit être pré
-Sentée dans les deux mois de la fin dé 
"l'exercice. 

. Il va sans dire que lorsqu'un, contri
buable prétend qu'il a un exercice .fi
:nancier différent de l'année du calen
drier, l'Administration n'est pas tenue 
de le croire sur parolé: c·'est à lui qu'il 
incombe de lui fournir à cet effet une 
preuve suffisamment probante. 
.E. - Impôt sur le Revenu du Travail. 

a) Annualité de l'Impôt. 
XV. - L'application de l'impôt sur 

Je 'revenu du travaiL (Titre I du Livre 
~II de la Loi No. 14 de 1939) soulève 
ttne foule de questions délicates, tant 
-en ce qui concerne la période touchée 
par l'impôt qu'en ce qui concerne les 
-diverses fluctuations qui pourraient 
.SUI)gir au courant de l'année dans le 
ehiffre du revenu imposable. La diffi
culté provient de I.a progressivité de 
l'impôt et de l'exemption de base. 

Quoique la loi n'ait pas disposé for
mellement que l'impôt est annuel, cette 
annualité découlerait de l'artcle 63 qui 
a. fixé I.e taux q,e l'impôt à 2% pour la 
1a première trahche de L.E. 12Q, à 3% 
pour la tranche suivante de L.E. 180·, à 
4% pour la tranche suivante de L.E. 
200, à 5% pour la tranche suivante de 
L.E. 300, à 6% pour la tranche suivante 
de L.E. 400 et à 7% pour toute somme 
au delà. Ces chiffres ne peuvent s'en
tendre que d'un revenu annuel; l'ex
emption de base de L.E. 60 est égale
ment une exemption pour l'année. 

D'autre part, la loi a adopté, pour 
la perception de l'fmpôt, la voie du 
.stoppage à la source. Ce sont les em
ployeurs et les débirentiers qui ont à 
retenir l'impôt et à en effectuer le ver
sement au Trésor, et à l'effêctuer men
suellement. Dans l'intention du législa
teur, cette mensualité du paiement 

était-elle conçue simple:t;nent comme un 
moyen de facilité pour l'acquittement 
de l'impôt ou bien dépassait-elle cette 
mesure et tendait-elle à consacrer le 
droit du Fisc au montant de l'impôt 
pour toute période, quelle qu'en soit la 
durée? 

N ons a vions donc à nous poser une 
foule de questions: l'impôt est-il an
nuel? et s'il est annuel, où doit com
mencer l'année fiscale? est-ce le · 1er 
Janviér, ou bien le 1er du mois de 
l'exercice budgétaire du Gouvernement 
Egyptien, ou enfin pour chaque con
tribuable, à partir du jour où naît son 
droit au revenu passible de l'impôt? 

XVI. _ Nous n'avons qu'à opter 
entre l'une ou l'autre des deux solu
tions suivantes: 

1.) La première solution consiste" à 
considérer l'impôt comme un impôt an
nuel à calculer sur le montant effectif 
des revenus du contribuable durant une 
année entière, soit que l'année ait un 
commencement uniforme pour tous les 
contribuables, indistinctement, ·soit 
qu'elle ait un point de départ distinct 
pour chaque contribuable; 

~.) La deuxième solution tend à con
sidérer que c'est uniquement en vue de 
la détermination du taux que les chif
fres annuels ont été fixés, mais que le 
droit du Fisc doit être acquis pour 
toute période durant la quelle le con
tribuable a bénéficié d'un revenu im
posable et proportionellement à l'année. 

XVII. - L'application de l'une de 
ces deux solutions - appelons-les do
rénavant «là théorie de l'annualité» ou 
«la théorie de la proportionnalité» -
aboutira forcément à des résultats 
pratiques différents. 

Laissons de côté la différence résul
tant du fait que la Loi No. 14 de 1939, 
n'étant applicable qu'à partir du 1er 

·Février 193'9, c'est-à-dire pour 11 mois · 
de l'année, le calcul de l'impôt doit se 
faire, d'après la: théorie de l'annualité, 
en considérant que les· revenus des 11 
mois ~omptent comme revenus de l'an
née entière, tandis que d'après la théo
rie de la proportionnalité, nous prenons 
pour base du calcul le revem,1 annuel 
vrai depuis le 1er Janvier et nous ré
clamons les 11/12 de l'impôt dû sur ce 
revenu total de l'année. 

Passons maintenant aux situations 
normales qui vont se ,Présenter tous 
les jours, puisque les nominations et 
les promotions au service de l'Etat ou 
ailleurs n'ont pas de saison déterminée 
et se produisent à toute époque de l'an
née: 

a) Un fonctionnaire est nommé ij.OUr 
la première fois à ·un traitement de 
L.E. 600 par an; il est donc devenu bé
néficiaire d'un revenu annuel de L.E. 
600 passible d'un impôt s'élevant pour 
l'année entière à L.E. Uf,490. Le Dépar
tement gouvernemental dont il relève 
lui retient chaque mois pour le compte 
de l'impôt - et avec . raison une 
somme de · L.E. 1,541 ; le total de ses 
retenues durant les six mois de l'an
née s'élève donc à L.E.. 9,246. Mais si 
l'on considère que l'année fiscale finit 
nécessairement à fin Décembre et que 
le revenu annuel du dit fonctionnaire, 
ne peut comprendre qu'il a touché ef
fectivement durant ces derniers six 
mois de l'année, I.e calcul devra être re
fait comme suit: 

'l'raitement effectif 
A déduire: 

L.E. M.M. 
30Q. 

L.E. M.M. 
Timbre 0,600 
Retenue pour la pension 22.500 23,100 

Total net L.E. 276,900 

L'tmpôt sera· donc: 
Pour la première tranche 

L.E. 120 . à 2% 
Pour la tranche suivante de 

L.E. 15,900 à 3% 

2,40~ 

4.707 

Total L.E. 7,107 

Ce total étant inférieur de L.E. 2,139 
aux retenues effectuées, il y aurait 
donc lieu de restituer cette différenc-e 
au f.onctionnaire, alors que celui-ci, 
comme nous l'avons dit bénéficie d'un 
revenu réel d-e L.E. 600 et que ce reve
nu continue doit subir un impôt de 
L.E. 18.490 par an, et alors que si, après 
l'expiration d'une année entière depuis 
la date où le fonctionnaire a pris pos
session de son poste, nous calculons 
l'impôt effectivement payé par le dit 
fonctionnaire, nous constaterons que . 
cet impôt est inférieur .. de L.E •. 2,139 au 
chiffre légalement dû. Pourtant, il n'y 
a aucune raison pour admettre une dif
férence quelconque entre un pareil 

1 fonctionnaire et un de ses collègues 
nommé au même traitement avant ou 
après lui. 

La situation apparaît sous un aspect 
plus anormal encore si nous prenons le 
cas d'un fonctionnaire dont la nomina
tion a .lieu le 1er Décembre, puisque 
celui-ci n'aura à supporter aucun im
pôt sur le traitement du mois de Dé
cembre d'après la théorie de l'annua
lité qui considère que le traitement de 
ce mois unique constitue le revenu im
posable de l'année, lequel revenu est, 
par hypothèse, au-dessous ct.u chiffre 
imposable. 

b) · Il arrive fréquemment que le trai~ 
tement du fonctionnaire subisse des 
changements durant l'année par voie 
de promotion, d'augmentation et 
quelquefois de rétrogression. Le Dé
partement dont il relève opère la rete
nue sur le nouveau traitement, en lui 
appliquant le tau'x afférent au chiffre 
du traitement annuel. En fait, si on 
admet la théorie de l'annualité, l'im
pôt effectivement retenu sera légère
ment supérieur à l'impôt dû. Bien que 
la. différence soit le plus souvent mini
me, et que dans certains cas, il n'exis
te pas de différence, il faudra toujours 
procéder à la fin de chaque année à 
un nouveau calcul assez complexe, 
pour chaque fonctionnaire dont le trai
tement a été L'objet d'une modification 
quelconque au cours de l'année, en vue 
de lui restituer la différence en plus 
indûment perçue - s'il y en a. Don
nons un exemple d'un cas où le change
ment de traitement n'entraîne aucun 
changement du chiffre de l'impôt. Un 
fonctionnaire dont le traitement au 1er 
Janvier était de L.E. 50 par mois, est 
promu à partir du 1er ·!Mai et se voit 
allouer ùn traitement de L.E. 60 par 
mois. Durant les quatre premiers mois 
de l'année, Le. Servîce intéressé a rete
nu menuellement ·l'impôt sur la base 
d'un revenu annuel de L.E. 600 - re
venu réel; - après la promotion, elle 
lui a retenu mensuellement durant les 
huit autres mois l•'lmpôt calcufé sur la 
base d'un revenu annuel de L.E. 720 
- revenu réel. 

L'impôt, calculé d'après la théorie de 
la proportionnalité, est établi comme 
suit: 

Pour les 4 premiers mois, 
sur la base d'un traitement 
annuel de L.E. 6QO: 4x1,541=L.E. 6,164 

Pour les 8 autres mois, sur 
la base d'un traitement an-
nuel de L.E. 720: 8x::!,002= » 16,016 

Total.. L.E. 22,180 
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Calculé d'après la théorie de l'annua
lité, l ' impôt est établi comme suit: 

Traitement effectif durant 
l'année L . .& 680,QOO 

A déduire: 
Timbre (4 mois 

à 200 mill. et 8 . 
mois à 120 mill. ) L.E. 1,360 

Retenue pour la 
pension » 51,0Q » 52,360 

Traitement net imposable L.E. 627-,640 
Impôt dû: 
Sur la première tranche de 

L.E. 120 à 2% L.E. 2,400 
Sur la tranche suivante de 

L.E. 180 à 3% » 5,4QO 
Sur la tranche suivante de 

L.E. 200 à 4% » 8,000 
Sur la somme de L.E. 127 

et 64Q mill. à 5% » 6,382 

Total L.E. 22,182 

Résultat: même chiffre d'impôt. 
J14ais si nous supposons que la pro

motion a eu lieu le 1er Octobre, et non 
le 1er Mai, il . y aurait une légère diffé
rence. 

En effet, l'impôt qui aurait été re-
tenu sera: . · 

Pour 9 mois sur un traite-
ment de L.E. 50 L.E·. 1,541x9 L.E. 13,869 

Pour 3 mois sur un ttaite-
ment de L .E. 60 L.E.2,002x3 L.E. 6,006 

Soit L.E. 19,875 

Mais l'impôt calculé sur le gain total 
de l'année, soit L.E. 63Q· et d 'après la 
théorie de l'annualité sera de L.E. 
19,824, cest-à-dire avec une différence 
de 51 millièmes · qu'il faudrait restituer 
au fonctionnaire. 

c) Il faut pourtant reconnaître qu'il 
y a un autre -càs plus délicat: c'est le 
cas du fonctionnaire r;envoyé ou décédé 
durant l'année. L 'application de la théo 
rie de la proportio.nnalité permet au 
Trésor de considérer les retenues opé
rées sur le traitement jusqu'à la date 
du licenciement ou du décès comme lui 
étant définitivement acquises, tandis 
que d'après la théorie de l'annualité il 
y aura lieu de refaire le compte en 
prenant pour base que le traitement 
reçu €ffectivement par le fonctionnaire 
à partir du 1er Janvier jusqu'à la date 
du renvoi ou de la mort constitue l 'as
siette annuelle de l'impôt. 

XVIII. - Je me hâte de dire que 
les législations européennes adoptent 
le pri~cipe de l'annualité et considèrent 
comme assiette de l'impot le montant 
des traitements perçus durant toute 
l ' amnée. Cependant il faut noter que le 
législateur égyptien s'est séparé en 
cette matière des législateurs euro
péens en de nombreux points. La légis
lation française notamment considère 
que c'est le fonctionnaire · lui-même qui 
est le débiteur de l'impôt et qui doit 
en effectuer le versement au Fisc, sans 
stoppage à la source (quoique le pro
cé.dé du stoppage à la source ait tout 
,dernièrement été adopté pour certains . 
revenus à partir du 1er Janvier 1940). 
:[,)'après la lgislation française · égale
ment, l'impôt est dû .«chaque année,» 
à ·. raison des traitements, inderrmitês et 
émoluments, salai.res pensions, etc., 
dont l'intéressé a bénéficié au cours de 
«l'année précédente»; il est établi par 
un rôle nominatif au nom du contri
buable lui-même. En somene, l'impôt 
sur les. traitements et salaires est régi 
par les mêmes règles que les bénéfices 
des professions commerciales, avec la 
différence des taux et des exemptions 
de base. 

Quant à l'impôt établi par la loi 
égyptienne, quoiqu:il soit de la ~ême 
nature que l'impôt similaire établi en 
France et ailleurs, il .n 'en est pas· moins 
vrai qu'il en diffère par diverses carac
téristiques. Il n'est pas surtout établi 
pour chaque année sur le total des· re
venus imposables de l'année précéden
te ; c'est là une différence capitale 
parce que certainement si les revenus 

1 
d'une année précédente devaient ser
vir de base à l'imposition au cours de 
l'année suivante, ces revenus n'au
raient pu être autre chose que le mon
tant total effectif. D'autre part, chez 
nous, l'impôt n'est pas établi par rôles 
nominatifs; il est p·erçu.., mensuellement 
et ·par voie de stoppage à la source. 

D 'autres arguments méritent d'être 
mis en . relief ici, tirés de l 'évolution 
historique de cet impôt en Egypte. En 
effet, l ' impôt sur les traitements, sa
laires et pensions n'était pas inconnu 
en Egypte an ce qui concerne le per
sonnel de l'Etat et les bénéficiaires des 
pensions gouvernementales; il -était 
établi sous forme de timbre. Il est 
juste de dire que le recours à la forme 
«timbre» était uniquement dû à la si
tuation de l'Egypte avant la disparition 
du régime capitulaire et à l'impossibi
lité où elle se trouvait d'établir un 
impôt de cette nature sans l'assenti
ment des Puissances capitulaires; mais 
l 'ampleur du taux du timbre révélait 
son vrai caractère d'impôt sur les trai
tements. Bornons-nous à relever que le 
droit de timbre original a été à un 
moment donné décuplé et qu'à côté de 
ce droit fixe, un droit proportionnel a 
été établi variant entre 2% et 7,5%. 
L'on ne saurait soutenir d'aucune 
façon que ce droit était un simple droit 
de timbre. · 

L ' ancien projet de loi sur le . timbre 
que le Conseil des Ministres a approu
vé en 1932 en autorisant 1e Ministère 
des Affaires Etrangères à faire les dé
marches diplomatiques nécessaires au
près des Puissances capitul~ires en vue 
d'obtenir leur assentiment à sa promul
gation, contenait un certain nombre 
d'impôt~· déguisés sous forme de tim
bres, entre autres le timbre sur les 
traitements et salaires qui avait été 
généralisé aux traitements et salaires 
des employés privés comme a ceux du 
personnel de l'Etat. 

Le 'Conseil Economique avait adopté 
pour ce droit un barème graduel de 
1%, 2% et 3 0/0 suivant l'importance 
du traitement. Mais, dans la suite, la· 
situation ayant évolué et l'Egypte 
ayant récupéré sa souveraineté législa
tive et financière par suite de la sup
pression des ·capitulations, la Commis
sion Fiscale a élaboré les nouveaux 
projets fiscaux et a écarté du projet 
de ·loi sur le timbre ce qui devrait par 
sa nature être incorpré dans la loi des 
impôts sur les revenus .de la fortune 
mobilière, entre autres le timbre sur 
les traitements et salàires. Mais . cé 
droit a été transporté à la loi de l'im
pôt sur les revenus, tel quel et avec 
le même ·barème approuyé par le Con
seil Economique (voir la Note du Mi
nistre des Finances a1,1 Conseil des Mi
nistres, en date du 15 Janvier 1938, 
paragraphe X; - voir la Note Expli
cative du Président de la Commission 
Fiscale du 8 Février 1938, paragraphes 
XXIII et suivants concernant l'impôt 
sur le revenu du travail; - voir éga
lement la Note du !Ministre des Finan
ces au Conseil des Ministres en date 
du 12 Août 1938, paragraphe XIV). Il 
est vrai que le Parlement a modifié le 
barème en relevant le taux de l'impôt, 

mais il n'a pas touché à la base mêm& 
de l'impôt. 

Cet impôt qui était établi, ainsi qu'on. 
vient de le voir, sous forme de droit . 
de timbre, était perçu sur la tiase du . 
traitement mensuel, ·et non sur la base 
du traitement annuel; il :ne donnait. 
lieu '' à aucune restitution. 

XIX. - Quoi qu'il en soit de l'inter-
prétation qui devrait être donnée aux 
textes législatifs, rien-ne nous empêche 
de nous séparer sur cette matière de · 
la législation française et des autres-. 
législations similaires. Or, en pesant
les avantages et les désavantages réci-
proques des deux théories, il est évi
dent que l'adoption de la théorie de raw 
proportionnalité dispense au moins le· 
Gouvernement de faire des comptes pé-
nibles et compliqués, à la fin de cha-
que année, pour liquider l'impôt dû par 
tout fonctionnaire ou pensionnaire 
nommé, promu, augmenté, diminué, 
révoqué, admis à la retraite ou décédé
à n'importe quelle date autre précisé
ment que le 1er Janvier, c'est-à-dire.· 
pour tous les intéressés dont les reve
nus ont fait l'objet d'un changement. 
quelconque, sauf pour ceux qui ont ~u. 
le bon goût de voir ce chan,gement torn
ber le 1er Janvier! Ce côté pratique:· 
de la question n'est pas certainement. 
à dédaigner.; quant au côté équité, il y 
aurait toujours à .dire, quel que soit. 
le point de vue auquel on s'arrête. Il. 
me suffit de signaler 1ci, pour faire. 
écarter la théorie de l 'annualité, que, 
l'application de cette théorie engendre 
des conséquences manifestement inad
missibles, notamment l'immunité tota--
le dont jouit tout fonctionnaire nommé 
au milieu ou vers la fin de l'année si
le total de son traitement durant la.. 
périod~ allant jusqu'à fin Décembre J1.e> 
dépasse pas L.E. 60; au cas où ce to
tal dépasserait L.E. 60 sans excéder
L.E. 129, l'exemption portera sur la. 
première tranche de L.E. 6Q. Pourtant, 
par hypothèse, le fonctionnaire bénéfi
ci.ant de cette exemption rentre dans
ia catégorie des gros salariés qui doi~ 
vent contribuer aux charges publiques ;.. 
il jouit indûment d'une exemption faite~ 
exclusivement pour la catég0rie des sa-
lariés dont le revenu est médiocre et, .. 
d'autre part, il bénéficie pour deux OU' 

trois mois de ser.vîce d'une exemption 
accordée pour une année entière: clou- · 
ble anomalie. 

Le seul cas où l'objection a un cer
tain caractère sérieux, c'~st le cao. où .. 
le contribuable, après une pérwde P\_US-
ou moins courte de l'année, perd son 
emploi pour une raison quelconque. 
S' il ne travaille, par exemple, que tr?is . 
mois à un traitement mensuel de· L.E. 
20, puis se trouve dans l'impossibilité-· 
de trouver un autre emploi durant le 
reste de l'année·, il n'aura en fait bé-
néficié pendant toute l 'année que d'un 
revenu de L.E. 60. Il y a cependant 
lieu de noter que déjà l'article 63 4ie · 
la loi assujettit à l'impôt les ouvrie~ 
et employés à la journée, abstraction 
faite de Ia durée effective de leur tra- · 
vail pendant l'année, par le seul fait 
que le salaire journalier dépasse P.T. 
30; il se peut pourtant que ce sa1arié: 
ne travaille que pendant une période 
très cou~te, quel~ues jours de l'année· 
par exemple, et malgré cela la loi ne 
le dispense pas de participer aux char
ges publiques. L'obligation à imposer · 
au fonctionnaire à traitement mensuel, 
qui ne travaille qurune partie de l'an
née, de payer l'impôt sur son traite
ment durant la période de travail pro-
portionnellement à l'année, n'est pas~ 
plus dure que l'obligation imposée à 
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l'ouvrier journalier de payer le dit im
pôt pour toute journée de travail. 

XX. - Pour ces con~idérations, le 
nouveau projet considère l.'impôt acquis 
au Trésor pour chaque partie de l'an
née, durant laquelle le revenu imposa
ble a été reçu, sur la base du revenu 
mensuel ramené - aux fins de la dé
termination du taux - 4 l'année·. 

Le projet n'a pas omis de disposer 
que lorsqu'il s'agit de reve.nus occa
sionnels, ils seront répartis ,sur l:année 
entière. 

XXI. - L'article 61 établit dans son 
dernier alinéa un régime spécial pour 
les ouvriers et employés à la journée 
dont les salaires sont exemptés de tout 
impôt lorsq-q'ils ne dépassent pa P. T. 
30 par jour et sont soumis à un impôt 
de 1% pour la partie qui excède P. T. 
30 jusques et y compris P.T. 60, et de 
2% pour la partie qui excède P. T. 6Q 
pa1• jour. 

Bien que la loi n'ait pas défini qu'est
ce qu'elle entend par ouvriers et em
ployés à la journée, il est évident qu'el
le ne visait que cette catégorie de sa
lariés dont la situation aléatoire · ne 
présente. aucun caractère de stabilité, 
et dont le pl-us grand nombre ne tra
vaillent qu'une partie de l'année. 

L'expérience a démontré la nécessité 
d'une définition légale pour carter tout 
abus et pour limiter les avantages de 
ce régime fiscal particulier à ceux pour 
lesquels la l.oi l'a établi. En fait, il y 
a tant au service du Gouvernement et 
des collectivités publiques qu'au ser
vice -des gra.ndes entreprises privées, 
des employés qui sont rémunérés à la 
journée, mais dont la situation présen- . 
te des caractères destabilité et de 
sécurité et ·dont le service effectif re
monte à des dizaines d'années; pour 
certaines catégories de ces employés il 
y a même des réglementations concer
nant les congés' et les indemnités de 
licenciement. 

D'un autre côté, il y a des contribua
'bles qui bénéficient effectivement de 
traitements ou ,autres revenus· assu
jettis •à la cé-dule normale des traite
ments, mais qui à côté des dits traite
ments ou revenus bénéficient · de salai
res journaliers passibles de l'impôt 
particulier à ces salaires. 

Il va sans dire que le régime parti
cul.ier aux salaires journaliers n'a pas 
été établi en vue de l'une quelconque 
des catégories precédentes. 

Faudrait-il relevér élgalement que la 
modicité de l'impôt des salaires jour
naliers pourrait entriîner des abus 
dans certaines entreprises privées? 

Aussi };e présent projet a-t-il ramené 
la notion des journaliers à la limite 
compatible avec le but visé par le lé
gislateur en èréant ce régime de fa
veur. Aux termes du texte proposé, ne 
seront considérés comme ouvriers et 
employés à la journée que les ouvriers 
manuels payés à la journée, quelles 
que soient la durée ou les conditions de 
leur service, ainsi que les employés 
payés également à la journée dont la 
durée d'engagement effectif ne dépas
se pas 3 mois et qui ne bénéficient d'au
cun revenu assujetti à la cédule des 
traitements et salaires. 
Le nouveau texte a également disposé 

que l'exemption de l'impôt d'une par
tie du traitement s'élevant à 7,5%, 
conformément à l'article 62 in fine, 
n'est pas applicable aux salaires à la 
journée. ;En réalité, la loi n'avait pas 
envisagé l'extension de l'exemption 
6usvisée aux dits salaires qui sont sou
mis à un régime de f.a veur; mais l' é
quivoque est née de l'emploi par inad
vertance à l'article 62 du mot «salaires» 

. il a été donc nécessaire de faire cesser 
cette équivoque. 
F'. - Disposition temporaire tendant à 

assure:." l'exécution de l'effet rétroac
tif de la loi, en ce qui concerne les 
l'evenus des capitaux mobiliers, à 
partir du 1er Septembre 1938. 
XXIII. - L'article 1er de la Loi No. 

14: de 1939 établit l'impôt sur les r 'eve
nus des capitaux mobiliers échus ou à 
échoir à partir du 1er Septembre 1938. 

L'article 30 de la· même loi établit 
l':impôt à partir du 1er Septembre 1938, 
également sur les bénéfices des profes
sions commerciales et i:ndustrielles. 

.Mais la loi n'a été promulguée que 
le 23 Janvier 1,939 et n'a été publiée au 
~Joul'nal Officiel» que le 26 Janvier, 
soit plusieurs mois après la date pré- . 
citée fixée pour la mise en vigueur des 
deux cédules. 

Il n 'y a aucune difficulté du chef de 
l'application, à partir du 1er Septem
bre 1938, de L'impôt sur les bénéfices 
Commerciaux et industriels, parce que 
cet impôt n'est dû qu'à la fin de l'an
née, et mêine, en ce qui conce_rne les 
particuliers et les sociétés en nom col
lectif, l'impôt dû pour la période com
prise entr!'l le 1er Septembre et le 31 
Décembre 1938 ne peuf être réclamé 
qu'après l'expi.ration de l'année 1,939 et 
sur la base des bénéfices de ceVe ·der
nière année (article 87 de la loi). 

Mais il n'en est pas de mêi\e de 
l'impôt sur les revenus des valeurs mo
bilières durant la période comprise en
tre le 1er Septembre 1938 et la publi
cation de la loi à !'«Officiel» ; diverses 
sociétés et entreprises ont payé à leurs 
actionnaires, obligataires, administra
teurs et autres ayants droits des reve
nus passibles de l'impôt, sans retenir 
ledit impôt. 

L' Adminitration des Impôts ayant 
réclamé à ces sociétés et entreprises 
de verser au Fisc l'impôt dû sur les 
distributions effectuées antérieurement 
à la promulgation de la loi, sauf à les 
retenir sur les distributions ultérieu
res, celles-ci refusèrent d'obtempérer à 
cette réclamation sous prétexte que 
les revenus en question ont déjà ét~ 
payés aux bénéficiaires, et que les ac
tions et obligations étant généralement 
au porteur, l'on ne peut pas légalement 
retenir au titulaire d'un coupon l'impôt 
dû sur un coupon précédemment payé. 
alors qu'il est possible qu'entre temp·s 
le titre ait passé en d'autres mains que 
cepes du titulaire actuel. L' Adminis~ 
tration ayant soutenu que le nouvel 
impôt qui est un impôt réel frappe non 
le titulaire lui-même, mais l'entité ac~ 
tion ou l'entité ohligation, ii lui a été 
répliqué pa.r certaines sociétés que tout 
en admettant la «réalité» de l'impôt, 
cette réalité porte sur le «cnupon» et 
non sur le «titre>> et que le coupon 
ayant disparu par suite du paiement 
de son montant, la réalité de !'.impôt 
cesse d'exister, et il incombe au Fisc
de poursuivre la personne qui a effec
tivement touché le coupon, s'il y a 
moyen de le faire. Bien que l'Adminis
tration des Impôts maintienne toujours 
son point de ' vue, il est avéré que l'at
titude des sociétés en question met le 
Gouvernement dans l'impossibilité de 
récupérer ses droits et tend a paraly
ser la disposition légale étendant l'im: 
pôt à toutes distributions échues . a 
partir du 1er Septembre 1938, du mon~s· 
pour les titres au porteur qm consti
tuent la majeure partie des valeurs mo
bilières. 

II y 31 lieu de noter que très proba
blement les grands financiers con
tinuent à détenir la totalité ou la ma
jeure partie des titres dont ils étaient 

propriétaires, mais le caractère anony
me des ti.tres au porteur met un obsta
cle à leur reconnaissance comme tels. 
Il y a lieu de relever, d'autre part, que 
la loi était soumise au .Parlement des 
la moitié de l'année 1938 et que le Gou
vernement en a alors divulgué le pro
jet par tous les moyens. Le texte in
tégral de la loi était connu dans tous 
les milieux financiers et il est pour le 
moins extraordinaire que les sociétés, 
généralement connues par leur excès 
de prudence, n'aient pas pensé, par me
sure de précaution, à retenir provisoi
rement l'impôt qui était à la veille 
d'être établi. Par ailleurs, lesdites so
ciétés ne pouvaient encourir aucun 
risque si elles avaient adhéré au désir 
du Fisc et retenu l'impôt: en cas de 
contestation par devant les tribunaux, 
c'était au Fisc - agent solvable et :so
lide - qu'il incombait d'opérer la res
titution s'ril était jugé que l'impôt était 
indument retenu. Quoi qu'il en soit, je 
pr~fère T?-' en tenir là de mes commen
taires. 

Cependant, le législateur qui, dans 
la plénitude -de sa souveraineté, a dé
cidé que l'impôt ait un effet rétroactif 
à partir du 1er Septembre 1938 ne sau
rait demeurer les mains liées et per
mettre que cette disposition légale soit 
lettre morte. Aussi le projet présente
ment soumis contient-il une disposition 
temporaire prescrivant à toutes socié
tés, entreprises et collectivités quelcon
ques tenues de retenir pour le compte 
du Fisc l'impôt sur les dividendes, in
tér·êts, arrérages, etc., de retenir .sur 
tout versement ultérieur l'impôt encore 
'dû sur les distributions effectuées dans 
la pério.de courant du 1er Septembre 
1938 jusqu'à la promulgation de la Loi 
No. 14. 

Par ce moyen le Trésor sera en me
sure de récupérer son dû. Seuls reste
ront en suspens les impôts dus sur les 
obligations et actions remboursées en 
totalité et qui, ayant par conséquent 
cessé d'exister, ne sont plus passibles 
d'un · paiement quelconque soit comme 
capital, soit comme intérêts. Pour c·es 
titres - qui, s'ils existent, sont natu
rellementtrès peu nombreux - l'Ad
ministration aura à inviter les socié
tés intéressées à lui fournir tous les 
renseignements utiles ~our lm permet
tre de procéder à toutes poursuites 
tJOSSibles, 

Le Conseiller Royal 
chargé de l'organisation et de la 
direction de !',Administration des 

Impôts;, (s.) H. Masri. 

La Chambre de commerce 
anglo-égyptienne 

de .Londres 

Les membres du ConseH d'admi
nistration de la Chambre de com
merce angle-égyptienne ont été 
convoqués à une réunion qui aura 
lieu veudredi prochain. Tout porte 
à cro]re que la discussion portera 
8Ul' les questions importantes jnté
res~ant le commerce entre. l'Egyp
te et la Grande-Bretagne. On en
visagera aussi l'importation de~ 
produits aJimentaires qui se trou
vent en abond.ance en Egypte et 
qui sont demandés en Angleterre. 



tA :RtVUÉ D'EGYP1':e ECé>NOMIQût & f'INANCitl:œ ==================== 
LÉGISLATION COMMERCIAlE 

NOTE CONCERN'ANT LA DÉF·INITION DE 

La dénomination de "Genièvr~" 
est réservé,e aux boissons obtenues 
par la distiilation simple, en p.résen
ce des baies de genièvre, du moüt 
fermenté de seigile, de blé, d'orge ou 
d'avoine. 
(7) En ce qui concerne 

• 1 
les boitssons industrielles. · 

CERTAINES BOISSONS ALCOOLIQUES :pour les boissons industrielles ob
tenues par le coupage de l'alcool in
dustriel avec de l'eau et essence spé
cia,le, les intéressés peuvent choisir 
~es dénominations nécessaires pour 
le!'l désigner pourvu qu'elUes' ·:remplis
sent les conditions suivantes: 

Faisant suite aux notes publiées 
par c~ Département concernant la 
définition des boissons alcooliques, le 

.Département publie ci-après les nou
- velles . dénominations de certaines 
. boissons et les éléments de leur corn-
position: 

(I) En ce qui Concerne 
la boisS'on Ouzo 

La boisson obtenue par la distilla
tion du vin avec l 'anis est dénom-

· mée: 

Ouzo 
Eau de vie· de vin distillée à l'anis. 

La boisson obtenue par le coupa
ge d 'une quantité de 30 % au moins 
d'eau de vie de vin avec de l 'alcool 
industriel; lequel mélange est ensui
te distillé en présence de l 'anis est 
dénommée: 

Ouzo 
Eau de vie de vin distillée à l'anis . 

(~) En ce qui concerne la 
bûWson T sip:ouro où T sicoudia 

La boisson obt~nue par la distil
lation du marc de raisin fermenté 
après l'addition de l'eau et de l'aL 
cÇ>ol est dénommée: 

Tsi·poum , ou Tsicoudia 
Eau ·de vie du marc de raisin. 

(3) En ce qui concerne la 
b·oisson M as.tic de Chio 

La dénomination mastic de Ohio 
est réservée aux boissons importées 
de .Chio. · 

Cette boisson est préparée soit par 
la distillation du vin en présence de 
1 'anis et du mastic soit par · le cou
page d'une quantité de 30 % au 
moins d'eau de vie de vin avec de 
l ' a;lcool industriel; lequel mélange 
est ensuite dis tillé en présence de 
l'anis et du mastic. 

La boisson obtenue d 'après le pre
mier :procédé est dénommée : 

Mastic de Chio 
Eau de vie de vin distillée à l 'anis 

et au mastic 
(Importé de Chio) 

· La boisson obtenue d'après le deu
xième procédé est dénommée: 
· Mastic de Chio 

Eau · de vie distillée à l'anis 
et au mastic 

(Importé de Chio) 
(4) En ce qui concerne la 

b·oisson Masticha. 

La boisson obtenue par la distil
lation du vin en présence de .l'anis et 
du masticha est dénommée: 

Masticha 
Eau de vie de vin distillée à · l'anis 

et au masticha. · 
La boisson obtenue par le coupage 

d'une quantité . de 30 % au moins 
d'eau de vie de vin avec l'alcool in
dustriel; lequel mélange est ensuite 
distillé en présence de l'anis et du 
masticha est dénommée: 

Masticha 
Eau de vie distilJée à l'anis 

et au masticha. 
(5) En ce qui concerne 

le Gin. 
La dénomination "Gin" est réser

vée aux boissons obtenues par la 
distillation d'un mélange (mash) de 
g rains de céréale saccharifié par la 
diastase du malt. La boisson est en
suite aromatisée. par sa redistilla_ 
tion en présence des baies de geniè
vre et d'autres végétaux. 
(6) En ce qui concerne 

le genièwe. 

1. - Elles ne doivent pas être de 
nature à tromper le cons,ommateur; 

2. - Elles ne doivent . pas conte
nir les mentions: Ouzo - Tsipouro 
- Tsicoudia .:....._ Masticha - Gin -:
Genièvre. 

En d'autres termes, i.l est i.nterdit 
d 'employer les expressions , · suivan
tes : 

Simili Ouzo 
Tsipouro 
Tsicoudia 
Masticha· 
Gin 
Genièvre. 

MAHMOUD ZAKY. 
Contrôleur du Département 

de la Législati"()n Commerciale 
et de la Propriété Industrielle 
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Siège Social: En l'immeuble d~ la Compagnie · 
15, Rue Kasr-El-Nil - Place Soliman Pacha 

14. Rue Soliman Pacha. R.C. No .. 35 

Branches Pratiquées 

VIE- H.JCENDIL:- RISQUES DIVERS 

TARIFS AVANTAGEUX 

COMBINAISONS INTÉRESSANTES 

MAXIMUM DE GARANTIES 

RÉSERVES INVESTIES EN EG\ PTE 

TOUS RENSEIGNF...ll'..t:NTS FOURNIS GRATUITEMENT 



i1 

:-~.<ElJHOS . ET NOUVELLES 
COMMISSION DÈ: LA BOURSE 

D·E -MIN~T·EL·BASSAL 

Resumé des informations 
Cotonn.·ières reçues e11 Octobre 1940 

Basse-Egyp·te. _,... La tempér;:t.ture 
du mois d'Octobre -a étë favorable à 
la maturation des noi~ de la deuxiè
me cuclllette qui se trouvaient en-
core sur. les plantes. ) ! 

· Le. rendement au feddan est Q.è 5 à 
10 ·% ; -e~-~périeur à . celui de l'année 
dernière et le rendement à l'égrena-
gede'. 2 .à3%. 1

' . ·, 

En ce qui concerne la qualite, _les · 
classements sont à pet1 près dans )es 
mêmes · proportions que celles de la 
précédente récolte. 

Hau.te.Egypte. et Fayo.um·. - La 
bonne température du· mois a favo
risé !',éclosion . des noix des cultures 
ta.rdives. , · · 

Le . rendement au feddan est légè
rement- supérieur à celui obtenu l'an
née dérnière; ·1e rendement à l'égre
nifgè :~ e~t à peu près égaL 

Qu~nt. à la qualité les bo.ns et les 
bas clasS:ements $Ont ~n quantités 
moindtes et les classements moyens 
plus abondants. ' 

Nous basant sur l'ensemble des 
rÉmseignemertts qu~ , nous .a v ons ob
tenus, nous 'estimons l'a récolte à 'en
viron ~ .. 395.000 Cantars, scarto ex-
clu. · · 1 : ·,, . 

AJ.ex~ndrie, le 7 .. N:ovembre 1940. 
·· Pour le. ÇomitéJ 

.- .· • Le ·Vice-Président 

l • 
J1.. J. ROLO. 

·::~ ·::· ·::· 
~~-~ RECETTES DES 

. ~-·:cHEMINS DE FER 
--·- -· 

Il ;~~ko!lt d'·Une ' ré~ente statistique 
préparée ... par . l'administration des 
Chemins de Fer de l'Etat que les re
cettes ·.O'ht enregistré . une plus-value 
de 29l, o'oo livres depùîs le 1er mai 
au 20 octobre. Le montant des re
ce,ttes. ~;!~.st .élevé à .L._E. 2.864.900 
con'i:î'e 'L ."E. 2.573. 700 pendant la pé
riode c.or.respondante de l'exercice 
1939/1940. . 

Voici comment se répartissent les 
recette's : 

Montant Plus
value 

Transport de · voya- · · 
geur~ .'.. ... .. . 1.019.900 47.900 

Transport des 
marchandises 1. 769:~QO 229:600 

Transport di-
vers;,, ........... : 1 · 7i'5~700 13,700 
PendanU cette période, 14.644.000 

presonnel) ~nt ·voyagé· e!} chemin~ de 
fnr. Le poi<l!s des mar:~l;la,ndises trans
portée.s s 'est élevé à ' 3.342.100 ton
nes. 

Bien que les recettes enregistrent 
une sensible augmentation, il est à 
noter que le nombre de voyageurs a 
eu. · 1.294.900 voyageurs . en moins et 
le poids des marchandises transpor
tées a diminué de 7 45-400 tonnes. 

Depuis le 1er mai au 20 octobre, 
- les recette's de l'administration des 
Téléphones s'élevèrent à L.E. 503.900 
avec une plus-value de 3.100 livres 
et les recettes des Téléphones à L.E. 
103.600 avec une augmentation de 
19.200 livres. 

DISSOLUTIONS l)E SOCIETES 

Il résulte, d'un acte soue seing 
privé du 27 Septembre 1940, dûment 
visé pour date certaine le 29 Sep
tembre 1940 sub No. 219, vol. 58, 
fol. 186 , passé à Alexandrie entre 
h~ SHmr Jean G. Strovolidès et le 
Sieur Dimitri N. Nicolaidis, tous les 

. deux sujet s hellènes, domiciliés à A
. lexandrie, que la Société de com
mer ce connue sous la dénomination 
"Jean Strovolidès & Dimitri Nicolai
dis", constituée suivant acte du 14 
Juin 1939, visé pour date certaine le 
b Juillet 1939 sub No. 4169 et transr 
crit le 20 Juillet 1939 sub No. 72, 
vol 57, ·fol. 57, a été dissoute· de 
commun accord. 

La date de dissolution de la So
ciété a été reportée au 30 Juin 1940 
(mil neuf cent quarante). 
· Le Sieur Dimitri Nicolaidis en se 

retirant de la Société déclare avoir 
été entièrement désintéressé par le 
Sieur Jean G. Strovolidès qui prend 

à sa charge 1 'actif et le passif de 
la Société. 

Le Sieur Jean G. Strovolidès, dé
clare en outre relever le Sieur Dimi
tri N. Nicolaidis de toute responsa
bilité éventuelle pour ee qui concer
ne les affaires de la Société à .partir 
d..1 30 Juin 1940. 

D 'un acte sous seing privé en da
te du 24 Octobre 1940, visé pour 
date certaine ~e 26 Octobre 1940 sub 
No. 5261, il appert que la Société 
mixte en commandite simple "J. Ri
chès & Co.", constituée selon con
trat du 30 Décembre 1920, visé pour 
date certaine au Bureau des Actes 
Notariés du Tribunal Mixte d'Ale
xandrie le même jour suh No. 13-276, 
enregistr é au Greffe du Tribunal 
Mixte de· ce siège le 8 Janvier 1921 
sub No. 87, vol. 30, fol. 205, modi
fiée suivant contrat du 23 Décembre 
1931, visé pour date certaine· le mê
me jour sub No. 8586, également en
vier 1932, vol. 47, fol. 146, et dont 
registré à CP- même Greffe le 11 Jan
~a durée avait été prorogée par ta-

. cite renouvellement jusqu'au 31 Dé
cembre 1942, a été dissoute et mise 
en liquidation avant terme à partir 
du 20 Septembre 1940. 

Les Sieurs Albert Richès et Ed
mond Ezri ont été nommés liquida
teurs de la dite Société, avec les 
plus amples pouvoirs, y compris ce- · 
lui. d'agir séparément et de céder en 
bloc tout l'actif et le passif de la 
Société aux prix, clauses et condi
tiüns qu'ils estimeront. 

. eo•••••••••••••••••••••~~•••••••••••••••••••••••••11••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 
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COMPTOIR' DES 
CIMENTS 

SOCIÉTÉ 
ÉGYPTIENNE 
DE CIJII':NT 
POR'I'L~ND 
'l' 0 1J R .t\.. D 
&. SO(;lÉTÉ 
DE (;flUENT 
PORTIAJl.ND 
UE liÉLOlTA.lW 

Siège Social au Caire: tBureaul( à Alexandrie; 
21,AVENUEF0UAD1er-Imm."LAGENEYOISE!''• · •io, RUE DÉ LA POSTE 

B.P. 844- Tél, 46025 B.P.397-Téléph.21579 

OIMEN'·r PORTLAND 'ARTIFICIEL 
garanti conforme aux "BRITISH STANDARD 
SPECIFICATIONS for PORTLAND CEME~t" ainsi 
qu'aux Spécifications du Gouvernement Egyptien. 

~~ S U P E 'R C ·R E T E ,, 
ciment à haute résistance et à durcissement rapide: 
~~ SE A W -A TER 0 E MEN T ,, 

Cim~nt Portland Artificiel spécialement fabriqué pour travaux 
exposés à r attaque des eaux de mer et des eaux sulfatées. 

PRODUCTION ANNUELLE • 600.000 tonnes 
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LES FLUCTUA TI ONS DE LA BOURSE DES VALEURS DU CAIRE 
DU 31 OCTOBRE AU. 8 NOVEMBRE 1940 

DESIGNATION 

DES VALEURS 

31 Oct. 

1940 

FONDS D'ETAT 

Unifiée 4 o/o1 ..... ·.... P .T. 
Privilégié.t:> ............... P.'l'. 
Bons du Trésor 4!% P.T. 
Lots Tures .. .......... P.T. 
Trib. d'Eg. 3t% ...... P.T. 
Tribut d'Eg. 4% ... P.T. 

7120 
51975 
9700 a 
- 7.5 a 
82]5 I~X ·~~. 
9065 

BANQUES 

Crédit A.gr. d'Egypte, 
·Act. Ord ............. P.T. 

N ationul Bank . .. .. . .. . P. T. 
Créd. Fon. Eg. Act. P.T. 
Crédi.t Fon. Fd. 1/10 P .'r. 
Cré. Fon. Em. 1903 P.T. 
Cré. Fon. Em. 1911 P.T. 
Cré. Fon. Obl. 3!% P.T. 
Cré. Fon. Ob. 3% ... P.T. 
Créd. Foncier obl. 3!% 

Em. 19:37 ............ P.T. 
Banque d'Athènes .. P.T. 
Sté. An. Belgo-Egyp-

. tienne, Part Soc .... P.T. 
Land Bank, Act. Ord. P.T. 
JJand Bank, Fond ... P.T. 
L-and Bani,:, Ob. 3!% P.T. 
Lund Bank, Ob. 4% P.T. 
J.Jand Bank, Obl. 4!% 

1930 ................. ,... P.T. 
Land Band 5% 1926· P.T. 
Land Bank 5% 1927 P.T. 
Banque Misr ......... P.T. 
Mortgage Bank of Pa-

lestjne, Aot. Ord .... P.T. 
)b. 5% 1938-56 série 

D.v:w ........ : ....... P.T. 
Ob. 5% 1939-56 sér.X P.T. 
Jb. 5% 1941-56 sér.y P.T. 
Sté Misr Transp. & 
Nav., Act .. .. ......... P.T. 

EAUX 

382 n. 
2264 
1852 
Q].80 a. 

1118 
1002 
1896 
1482n. 

8100 v. 
25 

74,5 
293 

3000 
1312 
232 excn 

1288 
8065 
8150 
525 V. 

485 

8755 
8755 
8630 excn 

763 n. 

Eaux Caire, Act. ... P.T. 440 
Eaux du Caire, Jss. P.T. 1090 
Eaux Caire, FC'nd .... P.T. 7536 
Eaux Caire, Obl. 4% P.T. 8005 
Eaux Cair.J, Oh:. 4% P.T. 8065 

TRANSPORTS 

Anglo-Am. Nile Cy ... P.'l'. 
\.ut.-Om. Caire, Act. P.T. 

Aut.-Com Cairo Fd. P.T. 
Nlenzaleh Canal, Act. P .T. 
Ch. Fer Kéneh, Act. P.T. 
Uni<ted Egypt. Nile ... P.T. 
Ob: Suez 3% 2e série P.T. 
Ob. Suez, 3% 3e série P.T. 
Suez 5% ............... P.'r. 
Trams Alex Div .... P.T. 
'l'rams Alex. Act. Jss. P.T. 
Trams AleL Ob. 4% P.T. 
Trams Caire Part Soc. P.T-

150 
388 a. 
87,5 a 
150 a, 

1414.n. 
115,5 

3860 v. 
3858 v. 
3860 v. 

525 
69 5 

18i4 
181,5 

8 Nov. 

1940 

6925 exm 
5975 exm 
9700 a. 

7,5 v. 
8215 
9065 

382 exC:n 
2264 
1852 

3180 a. 
1118 

1002 v. 
1896 
1500 

8100 v. 
25 

74,5 
314 

3190 
1312 
232 excn 

1288 
8005 
8150 
525 ·v. 

485 

·8755 
8755 
8630 

763 n. 

436 
1090 exc. 
75Ç36 
8005 
8065 

165 
388 

87,5 
150 a. 

14i4 
175 

3860 
13'858 v. 

3860 v. 
525 

69,5 
1814 excn 

18i,5 

DESIGNATION 

DES VALEURS 

31 Oct. 

1·940 

. SOCIETES FONCŒRES 
Dom. Ch. Fadl, Act. P.T. 
Gharb Land Cy. Act. P.T. 
Gharb. Land Cy. Fd: P.T. 
Ang!Q~)frg ._~and Allot. P. T. 
Sté. Fanc. d'Egypte P.T. 
'\Vadi-Kom-Ombo Act. P. T. 
Wadi-Kom-Ombo Fd. P.T. 
Sté lAm. !du . Bâhéta 

Act. Ord ............. P.T. 
1\.nglo~Belgian Cy. . .. P.T. 

390 
124 
15 
310 

539 exc. 
587 

29lt' 

970 v. ' 
79 

8 Nov. 

1140 

408 
129 
15 
810 a. 
889 
611 
3024 

980 
79 

SOCIETES IMMOBDJERES 

Uni on Foncière P. T. 
Eg, Enter et Dev. P.T. 
Eg. Ent. et Dev. Fd. P.T. 
Cairo-Helliopolis ...... P.T. 
Cairo-Heliopolis, Fd. P.T. 
Cai:ro-Heliopolis, Ob .. P.T. 
E.gypt. De.::!Ja Land ... P.T. 
NewEgyptian Cy .... P.T. 
Sté. lm. Gare Caire P.T. 
Koubbeh Gardens ...... P.T. 
Cairo Suburban LaJjd P.T. 

285 a. 
497 
50 v. 

926 
'725 

1846 excn 
·so 

70,5 
288 n. 

39 n. 
286 

285 a. 
497 
50 v. 

926 
800 

1846 excn 
86.6 
74 

288 
39n 

286 v. 

SOCIETES INPVSTRIELLES 

Crown Brewery......... P. T. 
Cie. Frigorifique ...... P.T. 
Sté Eg. lrrig. Act ... P.T. 
lVIanure Cy. . ........... · P.T. 
Salt and Soda ......... P.T. 
Port-Sa.id Salt......... P.T. 
Anglo-Eg. Oilf., Act. P.T. 
Suc. et Raf. Eg. Ord. P.T. 
Suc. et Raf. Eg. Priv. P.T. 
Suc. et Rat Eg. Ob. P.T. 
Suc. et Rat. Eg. Fd. P.T. 
Elect. Light Pow. Jss. P.T. 
Indust. du Froid, Act. P. T. 
Filat. Nationale Ord. P.T. 
Cairo Sand Bricks... P.T. 
Imprimerie l\1isr...... P.T. 
~té Misr Egr. Coton P.T. 
Plâtrièrèe 'Ballah ...... · P.T. 
Alexandria Pressing P.T. 
« Al-Chark » Cie. Ass. 

sur la Vie ............ P.T. 
goc. Ciments Portland 

Tourah ...... ' ......... P.T. 
Sté Misr Fil. et Tiss. 

Act. .................. P.T. 
lhe As. Cot. Giuners. P.T. 
Sté. Finan. et Ind. 

. d'Egypte, Act .... P.T. 
8té Misr Tissage Soie 

Act ........ : ............. P.T 

810 
525 

5 a. 
130. 
247 
1~5 
806 excn. . . 578 

427 
1552 
470 

1212 
503.5exc. 

1320 
850 
703 
875 
819 
677 

4® excn 

9()4 ex. 

550 v. 
47.5 

1010 e:xc. 

. 750 

HOTELS 
Gd. Hôt. Eg. Nung. P.T. 
Gd. Hôt. Ob. série A P.T. 
Up. Eg. Hot. Nouv. P.T. 
lJp. Eg. Hot. Ob. 5% P.T. 
Egyptian Hot. Ord. P.T. 
F.gyptian Hot. Priv. P. T. 

1 
1020 a. 
9135 

87,5 
7825 

97 
785 

795 
573 oa 
13()a. 
25l 

253. 
306 n. 
594 
429 
1552 
485 
1250 
600,5 

1324 
350 
703 
375 
872 
677 

~ excn. 

1020 

550 
52.5 

1060 

150 



tA REVUE D'EGYPTE ECONOMIQUE & FINANCIERE 19. 

tES RUCTUATIONS DE LA BOURSE DES VALEURS D'ALEXANDRIE 
DU 31 OCTOBRE AU 8 NOVEMBRE 1940 

. D::·~o:t;;:: . 1 =3=~9=-:=ct=.= 
Em·pr. Municipal 1g02 P.T.l 
Empr. Muni~ipal 1919 P.T. 
Land Bank, Act .... P.T. 
Land Barik, Obi. 3!% P.T. 
Land Bank, Obi. 4% P.T. 
TJand Bank. Fond .... Lst. 
Alexandria · Water... P.T. 
Béhéra Ord ............ P.T. 
Béhéra Priv. .. ....... P .T. 
Urb. et Rurales ....... P .1r. 
Urb. et Rurales Fond P.T. 
Union Foncière . . . . . . P. T. 
'flm Gabb-ary Land ... P.rr. 
Delta. Lt. Rys. Priv. P.T. 
Alexandria Ramleh... P. T. 

8409,5 
8300 exn 

295 
1340 

235 exn 
2954 
1152 v. 

966 
398 
rn v. 

24.5 
270 
130 
48.5 v. 

55 a. 

8 Nov. · 

1940 

8409,5 exn 
8300 exm 
307 
1340 

235 exm 
2954 
1152 
960 
398 
171 v. 
24,5 

270 
130 a. 
49 
58 

CHAMBRE DE COMPEASATION 

DESIGNATION 

DES VALEURS 

Trams .Alex, Div .... P.T. 
Trams Alex. Jouiss •.. P .T . 
Trams Alex. Obi. 4% P.T. 
Press et Dépôt~ Act. P.T. 
Presses Libres ......... P.T. 
Net. et Pressa12;e ...... P.'T'. 
Alex. Pressing ......... P .T. 
Bonded War, Ord .... P.T. 
Bonded War, Priv •... P.T. 
Filat. Nati<male, Act. P.T. 
Bomonti et Pyramides P.'T'. 
Rait and Soda . . . . . . . . . P. T. 
Port-Slllid Salt ........ ,. P.T. 
A~s. Cotton Ginners P .T. 
Kafr El Zayat · Cot-

ton Cy. ....... . ... .... P .T, 

31 Oct. 

1940 

520 
65.v. 

1820 exen 
1088 
850 . 
580 
675 v. 
439 v. 
431 excn 

1322 
. 606 

247 
195 v. 
48 v. 

675 

8 Nov. 

1940 

514 
65,5 

1820 exm 
1094' 

850 
575 a. 
675 
439 
431 

1314 faéer 
604 
251 
195 v. 

51.5 

6'(5 

EN MARGE DE LA REDUCTION 
DE L'ACREAGE COTONNIER 

Mouvement hebdomadajre d:u• ~8 Octobre au 2 Novembre 1940 

LE CAIRE 

Lundi: ..... . 
Mardi ............... ...... . 
Mercredi ................. . 
Jeudi · ..................... ·~· .......... .. 
Ven~edi .................... . 
Sam·edi ............................ .. 

Tot.al ......................... .. 

Ttlt-al de. la. sema.ine corresponqante en 1939 

Total de 1• sG~na.ine cqrrespondante en 193.8 

TOtal du ter .Tanvl&l:· $.u 2 Novèmbre 1940 .• 

Tot'a.t· de la; période correspondante ~m 1939 

Total de la période cor:respondante en 1938 

ALEXANDRIE 

Lundi .. . 
Mardi .. . 
Mercredi .. . 
Jeudi .............. . 
Vendredi ..... , .... .. 
Stl.me4i .......................... . 

Total ...................... .. 

Tott.l d-e la. semaine correspondante en 1939 

Total de la .semaine correspond'ànte en 1938 

Total du 1er Janvier au 2 Novembre 1940 

Tote.I de la période correspondante en 1939 

Total de la. période correspond81ntel en 1938 

Nombre d'effets 

1.770 
1.592 
1.251 
1.586 
Fermé 
1.069 

7.268 

8.920 

11.141 

361.400 

390.202 

408 512 

661 
514 
505 
588 

Montant 
L.E. m/m. 

306.893,013 
184.192,395 
132.435,740 
222.000,706 

Fermé 
145.380,422 

990.902,276 

1.187.740,261 

1.605.905,341 

49.592.012,029 

56.092.019,906 

61.050.023,888 

196.129,807 
204 621,897 
170.682,212 
248.351,977 

Fermé Fermé 
413 154.469,653 

2.681 974.255,546 

4.304 1.178.017,322 

5.599 .1.511;504,746 

153.806 41.319.829,366 

196.261 37.833.593,684 

215.070 45. 9~.580, 935 
---

De wotre confrère "Al Ahram": 

La Grande~.-Biretagne consomttnait 
en temps cte paix le tiers de notre 
récolte. cotonnière environ. Il est 
certain qu'elle consommera mainte
nant, pour des raisons militaires, 
une plus grande quantité. !M'ais 11 
n'est pas sage de négliger les diffi
cultés qui entravent le transport 
maritime pendant la guerre. Ces: obs
tacles, auquel il faut ajouter notre 
désir de ne pas exercer une pres
sion sur nos alliés dans les circons
tances présentes pour qu'ils achè- · 
tent toute la récolte cotonnière de 
l'année prochaine en plus du stock 
oui aura été formé chez eux, donne
r'a lieu à certaines difficultés en ce 
qui concerne l'écoulement de la pro
chaine récolte. 

On ne· peut certes :pas pronosti
quer quant aux résultats de la guer
re ou les éventualités qui pourraient 
surgir. Mais il se peut que notre al
liée ne puisse pas acheter toute la 
récolte de l'année prochaine. Et 
c'est pour cette raison que nous a
vons invité les cultivateurs à réduL 
re la culture du coton au cours de 
la prochaine saison pour sauvegar
der leurs propres intérêts. 

D'autre part, · les difficultés qui 
entravent les communications mari
times et l 'augmentation du frêt et 
cu taux d'assurance, rendront diffi
cile l'importation du blé des pays 
étrangers. Il est probable que l'E
gypte devienne un ·centre d'approvi
sionnement pour les .pays du Proche. 
Or-ient. Et cela fera hausser les prix 
des céréales. 
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Le 8 Novembre 1940. 
La réelection du Président Roo. 

se veit fut l'évènement prédominant 
de la semaine. Ayant obtenu une 
majorité é-crasante, 85 'ojo des élec
teürs, Roosevelt a ainsi pour lm 
presque tou te 1' opinion publique 
des Etats -Unis. Bien plus, par la 
voix de leuJl' chef, M. ·vvilkie, adver
saire .électoral de Hoosevelt, les ré
publicains ont fait part de leur de
sir de collaborer avec le Président. 

La ré election de • Roosevelt . cons
titue une grande victoire pour les 
Alliés qui sont ainsi assurés que 
l'aide américaine leur sera non 
seulement tou] ours accordée, mais 
enc?re accrue dans une très large. 

L Axe ne peut cacher son dépit 
pour la victoire de Roosevelt ot 
,J 'It?-lie s'attend à voir les Etatsd 
Ums entrer en guerre aux côtée de 
Ja Grande-Bretagne. 

Par ailleurs un second évène
ment heureux s'est réalisé au cours 
~~ ?et~e semaine. Alors que l'Halle 
·~ spera~t par sa brusque et tâche 
agressw~ venir rapidement à bout 
de la Gre_ce, les Grecs ont non seu
l~ment mis_ en échec l'offensive ita
lienne, m~us encore· passant à Ja 
cont;e,-at~aque, ils ont partout re
pousse, l_agresseur et pénétré en 
Albame JUsqu'à une profondeur de 
~O Kms .. · Les italiens ont, d'Hutre 
part subt d~ grosses pertes. De plus 
tous les obJectid's militaires en ItaU~ 
sont, à ~n~ courte portée des bombt:s 
re l a~IatiOn britannjqUé quf s'est 
nstallee, dans des hases Grecqu.es, 

confofmement au pian de l'aide 
ql!e 1 AngJeterre a promis de tour 
mr à }a Gré.ce. . • 

'L_es boursès· dirig··eantes ont ac
cuèi)Jl avèc satislfaction ces nou
velles favorables et la tendance 
déjà _fort solide s'e'st encore raffer~ 
nure. . 

Notre place fut très ferme. La 
~·éel ection du Président Roosevelt a 
été accueillie par une bours·e géné
rale. La tendance demeure très sa
tisfaisante et les transactions sont 
a.ssez volu:r~1i~euses. Les perspec
twes de dividendes de plusieurs 
Sociétés sont trè's favorables. 

FONDS D'ETAT 

Les Fonds d'Etat ont été fort 
peu traités, mais les cours n'ont 
pas subi de changement. 

L'Unifiée est à P. T. 6.925. , La 
Privilégiée côte P. T. 5975. Les Bons 
dll Trésor t sont toujonrs recherchés 
à .P.T. 9.700. Le Tnbut 3 1(2 ofo 
est à P. T. 8215. 

. BANCAIRES 
L'action . Nati.onal Bank demeure 

toujours inactive et sans change
ment à P.T. 2264. L'action. Crédit 

0 SE des ·VALEURS 
Foncier Egyptien est également 
sans affaires à P. T, 1852, inchan
gée. Leo obligations à lots sont né
gligées. L'émission 1903 ~est à P.T· 
1118 et l'émission 1911 e·st à P. T. 
1002. Par contre l'obligation 3 ojo 
est pJus ferme à P.T. 1500 contre 
1482. Le dixième est recherché à 
P.T. 3180 .. 

La Banque ·d'Athènes reste à 
P.T. 25. L'action Land Bank gagne 
P·T. 21, clôtura:rtt à P. T. 314. La 
f.ondateur avance à P. T. 3190 con
tre 3000. 

EAUX, TRANSPORTS ET 
CANAUX 

L'action de capital Eaux du 
Caire ·est plus faible à P-T. 436, en 
perte de quelques piastres. La 
j-ouissance est inchangée à P. T. 
1090. . 

L'Anglo-AITJ.erican Nile clôture à 
P .T. 165 contre 150. La Ménzàleh ' 
Canal ·est demandée à P. T. 150. 
L'Unite-d Nil.e avance à P. T. i75 
contre 115,5. 

Lea Obligations Suez demeurent 
inactives et san.s changement. Les 
3 o/o et 5 of,o sont à P-T. 3860. . 

La dividend·e Trams d'Alexandrie . 
est sans chang-ement à P. T. 525, 
ain6:i q.ue la jouissance à P.T. 69,5. 

La part sociale Trams dÙ Caire 
est également inchangée à P. T, 
181,5. 

. 1 

611 contre 587, alors que la fonda
teur avance à · P,T. ' 3024 . ·eorrtr~ 

. 2910. . . . 
L'ol'dinaire Béhéra e.st ferme à 

P. T. 980, en gain d \m·e diza~.nf3 de 
piastre,s. L'Union Foncière est re-
cherchée à P. T. 285. ... .. 

Alors que · 1' action. Catro-Helïo:.. 
polis demeure inchangée . à P. T~ ·· 
926 la fondateur avance à~ P .. T· 800 · 
co.I1tre 725. · '· · ·' ~· 

La Delta Land est à P. T. 86:5 
contre 80. La New-Egyptian dô-. 
ture à P. T. 74 contre 70.5. · 

INDUSTRIELLES 
La Crown Brewery cède quelque.'3 ~ 

piastres à :?. T. 795. La Fr~gori·ft
que . avance à P. T· 575 contre 525 ... 

. La Manure Cy. est demandée à 
P.T. 130. . 

La Salt & Sodg, gag·ne .quelques 
points à P. T. 251 . La Port-Sai<i 
Salt, l.ongte~p.s délaiss~e, b,onc1!~ ~ 
P. T. 253 contre 195. t'Oilfields est 
inchangée et sans affaires à P.T. 
306 . _·,: . . 

Le.s valeurs ·.sucrières sont tou
jour très fermes. L'ordinaire Su
creries clôture à P.T. 594 contre 
578. La privïlégiée gagne quelques 
piastres à 429. La fondateur avan
ce à P. T .... 485 contre 470. 

L'Elednic Lig,ht Clôture . à P. T. ·. 
·1250 ·contre 1212. La Filature·· Na-·.' 
tionaie· t'eTmine· à P-T. 132t · ·. en . 
gail! · de .éJ:u~}ques ,Points . . La; Fila-. 
ture Mi·sr doture a P. T. 550 contre 

FONCIERES ET JMMOBILIEBES 540. · 
La Platrières de Ballah avance 

La haus:se dan~ ces deux com-.. à P.T. 872 contre 819. L'actio.n Ci-.. 
partiments fut générale. ment Tourah hauss·~ · à f>~ t::· 1620 · 
· L'action Cheikh Fadl clôture à contre 964. . . .. 
P.T. 408 contre 390. · La Gharbi'eh ' · Là ·Ghniér~ ·est ·en.·gairr" ·d;è cinêr 
Land gagne ·quelques piastres à piastres à 52.5. La Financière et 
P·T. · 129. · . . · '-1ndtistrielle · èlôt1:ll'é:.: .a, ··P.1') 1960~: 

L'action Kom-Ombo e.st à P.T. contre 1p1.0, ex-droit. 

-. e •m•••w • •aal!le s1111ee ••••a a11 Jill Ill cr a a ::111 Be a: ••• •• saaao •a••• ao• • •••11•s•• na a seaaea ••••• aaalla a11e ••• •• 

BANQlJE n~ATHÈNES "1 

(Société A'nonyme) 
BANQUE AFFILIEE A'!JX )::TATS.-~NI~: , . 

NEW-YORK: Tbe Bttnk of Athens Trust Co., 205, We~t 33rd. Str. 

SIÈGE SOCIAL .A A,THtNES. 
ADRESSE TELEGRAPHIQUE BAN'cATHEN 

Cqpao:I entièrement . versé .. · ......... ~ .... ·. ·. Drs. IOo:o~Ô:OOO 
néserves ........................... :: .......... Prs. 7S:20~~oo,a .· , 

SIEGE CENTRAL A ATHENES: 108 Agences en C..,è·ce. 
ANGLETERRE: Londres, 22, Fenchu·rch Street. 
EGYPTE : Llexandrie R.C. 436, Le Caire R.C. 4410 

et Port-Said R.C: 148: 
CHYPRE : Limassol, ·Nicosie. 

·, 

• ' 

~. 1 ~ .. 

. : . . 

L 
·!.. ... · r I' .. ··.: .. 
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LA PAGE DU COM.MERÇANT 
CONSTITUTIONS 

D'un acte sous seing privé du 26 
Octobre 1940, visé pour date certai
r.t' le jour même sub Nos. 3727 et 
3728 et transcrit en extrait au Gref- . 
fe Commercial Mixte du Caire sub 
No. 30Q/65me A.J., il appert qu'une 
Société en' commandite simple, sous 
la Raison Sociale Christo G. Patsa
Iidis &. Go., a été constituée entre: 
1 . ) Christo G. Patsalidis, 2.) Michel 

· JoQ.nnou-Kanaris, tous deux .associés 
en no~-, et 3.) un commanditaire y 
dénommé - ces deux derniers mem
bres de la Société M. Joannou-Ka
naris & Co. - transcrite à ce Gref_ 
fe stib. No. 285/65me A.J., avec siè
ge ati ·Caire et comme objet l'exploi
tation de la Brasserie "Taverne Hel
-léniqu"e", rue Elfi Bey, au caire. 

Montant de la 'commandite: L.E. 
400. . . 

Signature et gérance: aux- deux 
assodés en nom séparément, P-Xclu
sivement pour les affaires de la Ro
ciété 

:Durée:· 3 ans, du 1er Novembre 
1940, -'avec clause de tacite rénouvel
lement faute de dénonciation six 
mois au préa-lablP 

·:~ ·:~ ·:~ 
<Q'ün acte sous· seing privé du 1er 

Jarwieil" 1·9'36, vi:s!é piOUII' dart:e ceii'tairne 
à _la Délégation Mixte de Port-Fouad 
le to: Février' 19·3·6 et dont extrait a. 
éfé dépos~ au Greffe du Tribunal 
Mixte de Mansourah le 29 Octobre 
1S40. sub No. -33/65me A.J., il ap
pert qu'une Société en nom collee_ 
tif, sous la .. Raison Sociale "The 
EgypÜan Irarihùi Itnpor:t & Export 
cy, Moh~üriad Ibrahim El Etr et 
Mirza . Assadaila Chirazi", . a été 
constituée entre les Sieurs Mohamad 
Ibrahim. El. Etr) sujet · égyptien, et 
Mi-rza 'AssadaHa Chirazi, sujet per
san, , tous deux domiciliés à Port· 
Sai li! 

Cette Société a pris la suite des 
affairès de l'ancienne Société "Mo
hamad Ibrahim E1 Etr'', constituée 

· par acte du 7 Août 1933, visé à la 
Délégation Mixte de Port-Said le 2 
Mai 1935, et P.n a assumé tout l'ac
tif et le passif. 

(;ette Société, dont le siège est à 
Pprt-Said, a pour objet tous actes de 
commerce, de transit et de commis
sion. 

.Chacun des associés a .séparé
m€nt. la signature sociale mais ne 
pvurra l'uti.Jiser que pour les affaires· 
rle la Société: 

La durée de la Société est de cinq 
ans depuis le 1er Janvier 1936 re
nouvelable J:)our une autre pé~iode 
d'ég-ale durée faute d'un préavis de 
dx 11?-0is au moins, par lettre recom-
mandée. · 

·t~ ·:~ . ·:~ 
·, D'un acte sous seing privé en da

t(~ ·iiu '15 Octobre i940, visé pour da
te- -certai-ne ·le - 19 --Octobre 1940 sub 

No. 5176 et transcrit au Greffe du 
Tribunal Mixte de Commerce d'Ale
xandrie le 26 Octobre 1940 sub No. 
226, vol. 58, fol. 191, il résulte qu'il 
a été formé, entre les Sieurs Henry 
Brandes et- Raymond Jullien, le pre
mier commerçant, sujet polonais le 

' second commerçant, sujet franç~is, 
tous deux domiciliés à Alexandrie, 
une Société en nom collectif, sous la 
Raison Sociale "H. Brandes & R. 
JuHien", ayant pour objet le com
merce en général et spécialement le 
commerce d'importation de mar
chandises et Représentations com
merciale.s. Elle a son siège à Alexan
drie. 

La durée de la Société est fixée à 
une année, à partir de la date de sa 
constitution, soit le 15 Octobre 1940. 

EIJe sera renouvelée de plein droit 
peur une nouveHe période d'une an
née, et ainsi de suite d'année en an
née, à défaut de dénonciation par 
lettre recommandée, adressée par 
l un des associés à l'autre, deux mois 
au moins avant l'expiration· de la 
période en cour$. 

La Société est gérée et adminis
trée par les deux associés. 

La signature sociale appartient à 
M. Raymond Jullien seul: sa signa
ture est nécessaire pour engager. va
lablement lo Société vis-à-vis des 
tiers. 

Il est investi des pouvoirs les plus 
étendus pour la gestion et l'adminis_ 
tration des affaires de la Société. 

En cas de perte de la moitié du 
capital social , chacun des associés 
sera en droit de demander la liqui
dation immédiate de la Société. 

A Pex:piration de la Société ou en 
cas de dissolution avant terme, la 

. liquidation sera faite par les deux 
associés, les pouvoirs de M. Ray
mond Jullien indiqués ci-dessus con
tinuant pendant toute la liquidation 
et comprenant ceux de procéder à 
la liquidation de l'actif social. 

+!t ~:~ ·:~ 
.Suivan:t acte sous seing privé en~ 

.date du 15 Septembre 1940, dûment 
visé pour date certaine le 5 Octobre 
1940 sùb No. 3522 par devant le Tri
bunal Mixte du Caire, il appert 
qu'une Société en nom coHectif a été 
constituée avec siège au Caire, entre 
les Sieurs Emile Eid et Elie S·imha, 
tous deux associés en nom, le 1er 
sujet belge et le 2me sujet portu
gais, sous la dénomination "Raison 
Sociale Emile Eid & Co." et 1 'ensei
gne "S'ILES". 

L'objet de la Société est la fabri
cation de tous les produits et sous
produits provenant du lait, notam
ment les fromages, le beurre, etc., 
ainsi que la vente sur le marché 
égyptien 1 soit à l'étranger, des dits 
produits. 

La durée de ·la Société est de trois 
années et trois mois et demi à par-

tir du 15 Septembre 1940 au 31 Dé
cembre 1943. 

A défaut de dénonciation à son ex
piration, elle sera renouvelée pour 
une nouvelle période de 3 années. · 

M. Emile Ed.d s'occupera de la par
tie technique. 

M. Emile Simha s'occupera de la 
partie administrative. · . 

La signature sociale appartient à 
• MM. Eid et Simha conjointement. 

Le capital social est de L.E. 3000. 
Les opérations de bourse de va

leurs ou de coton sont interdites et ' 
inqpposables à la Société. · 

·:~ ·:~ ~:~ 
D'un ad::e sous sedng prd!Vié en da

te du 24 Octobre 1940, sub No. 5262, 
il appert qu'entre les Sieurs Albert 
R?chès et Edmond Ezri, commer
çEmts, italiens , d'origine israélite, do_ 
miciliés à Alexandrie, comme asso
ciés en nom indéfiniment responsa
bles, et trois commanditaires dénom- . 
més audit acte. dont deux de natio~ 
nalité italienne, d'origine israélite. 

· et une de nationalité égyptienne. il 
a été constitué une Société commer
ciale mixte en commandite simple 
sous la Raison Sociale "A.J. Richès 
& Co. nate J. Richès & Co.)". avèc 
sitge à Alexandrie. 

Le capital de la Société. entière
ment versé. est de L.E. 5000 (cina 
mille). 

Le montant fourni en commandite 
s'élève à L.E. 2500 (deux mille cino. 
cents). 

La Société a pour objet le com
merce en général et notammènt l'im
portation et 1' exportation de tous 
articles et denrées, la commission, 
la · représentation, l'assurance ét tou
tes opérations . de banuue et imrno~ 
bili ères. . . . · . _ . · . ' 

La Société aura une durée de trois .. 
années et' trois· mois, ailant du 1er· 
Octobre 1940 au 31 Décembre 1943. 

Elle sera tacitement prorogée 
peur une autre année et ainsi de 
suite d'année en année', à défaut cie 
dédit donné par 1 'un des associés aux 
autres , par lettre recommandée, 
trois mois au moins avant l'expira
tion de la période en cours. 

La gérance et la signature sociale 
appartiendront aux Sieurs Albert 
lli.dhès e1t E'drrnon:d Ez,r~, séparé
ment, qui ne pourront cependant en 
faire usage que pour les affaires de 
la Société. 

+!~ ·::~ -!{~ 

Il résulte, d'un acte sous seing 
privé en date du 15 Octobre 1940. vu 
pour date certaine au Bureau des 
Actes Notariés p:::èG le Tribunal Mix
tE:: de Première Instance d' Alexan
drie le 22 Octobre 1940 sub No . . 5206, 
dont extrait a été inscrit au Greffe 
Commercial du Tribunal Mixte d'A
lexandrie le 28 Octobre 1940, No. 
228_, vol. 58, . fol. 194, qu'il a ét.~ 
constitué une Société en commandi~ · 
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te simple, sous la Raison Sociale 
"Basile Pispinis & Compagnie", 
ayant siège social à Alexandrie, pla
ce Saad' Zaghloul , No. 38, et succur
sale à Deirout, entre le Sieur Basile 
Georges· Pispinis, commerçant, heL 
Jêne, comme associé en nom indéfi
niment responsable, et deux com
ma,nditaires tenus chacun d'eux à 
concurr·ence de leurs apports resuec
tifs. 

Le capital social est de L.E. 4200 
dont 1 'apport de chacun des deux 
commanditaires est de L.E ioo. soit 
les · deux ensemblè L.E. 200. ' 

L'objet de la Société est le trans
port .par voie fluviale du coton, de 
graines de co-ton ,de céréales et, en 
gén-éral, de toutes ·autres marchan-
dises· . 

La gestion et la signature sociales 
aopartiennent exciusivement au 
Sieur Basile Pispinis, seul, avP.c les 
p0uvoirs les PlUs étendus. II pourra 
notamment vendre ou disposer, don
ner en nantissement ou mettre en 
gagP. lA chaland de la Société. nom
mer te 1 fondé de pouvoirs de son 
choix, le révoquer à sa guise et lui 
conférer tels pouvoirs qu'il estimera 
nécessaires. 

La durée de la Société · est fixêe 
nour une· année commençant le 1er 
Ortolbre 19·40 et eXJpi.rant le 30 S1erp
tembre 1941. renouvelable par taci
te reconduction d'année en année 
faute de préavis donné par le Rieur 
Basile Pispinis aux deux autres as
sociés commanditaires ou de la part 
des deux associés. commanditaires 
au Sieur Basile Pispinis au moins 
deux mois avant son expiration et 
ce par simple lettre recommandée. 

-1{~ ·:~ •!~ 

D'un acte sous ·seing privé por
tant date certaine du 15 Octobre 
1940 sub No_ 3620 du Tribunal Mix
t~ du Caire, enregistré sur le regis- . 
t. r~=> des Actes de Sociétés du Tribu
nal Mixte du !Caire sub No. 289/65c 
,.A .• T. du 17 Octobre 1940:. il appert 
ou'une Société en ·Commandite slm
P ·"' a été constituée entre le Sieur 
Joseph Ghariani comme associé in
'définiment resnonsable, et une ~om_ 
manditaire dénommée au càrps du 
iiit acte. sous la Raison Sociale "Jo
seph Ghariani & Co." e la d~.nomi
nation commerciale "Eg-vptian Tm
pert & Exnort Bureau". avec• sièg-e 
:t.u C"..aire. 36 rue Gohar El Kayed. 

L'objet de la Société est le com
merce en général. Ja représentation 
rl.c:> Maisons Etrang-êres. denrées co
lor:iales. manufactures. l'importa
tion et l'exportation. 

Le canital de la Société est fixé à 
· LE. 1000 dont L.E. ·500 représen
tant le montant de la. commandite . 

La duréA de la Société est fixée à 
deux années, du 1er Octobre 1940 
P.l: 30 Septembre 194:2·. renouvelable 
c:i'année en année à défaut de pré
avis 3 mois avant l'exniration du 
te:rme en ·cours. 

La gérance. 1 'administration et la 
~gnature sociale sont confiées au 
·Sieur Ghariani exclusivement. 

MODIFICATIONS 
Prar 3.'0'be · sous se&ng lpll'i'V'é diu 

30 ·S~p!tembre 1940, vdsé plOftlr dia
te certaine le 24 Octobre 1940 sub 
No. 5246, le capital de la Société 
Bondi Elia & Co. , constituée et par
tiellement modifiée suivant contrats 
en date des 26 Octobre ·1939, visé 
pour date certaine le 29 Octobre 
1939·, No. 5537, 29 Décembre 1939, 
v 1 sé pour date certaine I.e 1er · Février 
1940, No. 1237, et 25 Juin 1940, vi
sé pour date . certaine le 26 Juin 
1940, No. 3772 , èt actuellement exis
tante entre le Sd.eur Bondi R. Elia. 
fn qualité d'associé collectif, et un 
associé commanditaire, a été aug
menté et porté à L.E. 50000 (cin
quante mille Livres Egyptiennes) 
dont L.E. 46500 (quarante-six mille 
cinq cents) apportées par le dit' Sieur 
Bondi R. Elia et L.E. 3500 (troiR 
mille -cinq c.ents) par l'associé com
manditaire. 

· ·!~ · •)- •::• 
Il résulte, d'un procès-verbal, 

dressé au Greffe de Commerce du 
Tribunal Mixte du Caire le 16 Oc
tobre 1940 sub No.284/65e A.J. fol. 
35, reg. 4S , que les document~' ci
après y ont été enregistrés et' affi-

. chés au tableau ad hod dans l'en
·ceinte du dit Tribunal. 

(a) La copie conforme à l'original 
d'un extrait du procès-verbal de 
l' Ai:::sembléE: Générale Extraordinaire 
de la Maison de la Petite Reine 
"Soieries Chatillon, Mouly, Roussel
PariS1-Lyon" (société anonyme égy.p
tienne, constituée suivant décret en 
date du 29 Octobre 1929, paru au 
Supplément du Journal Officiel No. 
108 du 5 Décembre 1929 et enregis
trée au Greffe de Commerce du Tri
huna! Mixte du Caire le 14 Décem_ 
bre 1929 sub No 21/55e A.J., 
et modifiée par procès - verbal 
enregistré au même Greffe le 

16 Mai 1939 sub No. l52/64e A.J.), 
tenue au siège central de la dite So
ciété, sis au èaire, rue Emad E~ 
Dîne, No. 165, en date du 8 AoO.t 
1940, ayant pour objet la démission 
des deux Administrateurs, :M:'M. F.V. 
Chatillon et Auguste Rpussel, et la 
nomination de trois Administrateurs 
en la personne de MM. Aron Cohen, 
Max Mizrahi et Raymond Cohen. 

En conséquence, le Conseil d'Ad
ministration se trouve, à partir de 
r:e jour, composé de six membres, 

~ ci-après nommés: Victor Cohen, 
Isaac . J. Mizrahl, .Charles Moulv, 
Aron Cohen, Max Mizrahi, Raymond · 
Cohen, 

(b) La copie conforme à 1 'original 
d'un extrait du procès-verbal de la 
réunion du Conseil d'Administra
tion de la dite Société, tenue le 9 
Août 1940, aux termes duquel: 

"Le 'Conseil. en conformité de l'ar
ticle 25 des: Statuts, nomme. à l'una
nimité, M. Victor Cohen, Président 
du Com:eil, 

Le Conseil confirme le mandat 
d'Administrateur-Délégué à M.' Vic. 
tor Cohen et nomme également' M.. 
I.J. Mizrahi tA.idministrateur-Dél6· 
gué. à même titre. 
·. M. V. Cohen cumulera donc en 

même temps les fonctions de Présl· 
dent du Conseil d'Administration a
VE'C celles · d'Actministrateur-Délégu~ 
avec le titre de Président/ Adminit. 
trateur-Délégué. . 

Le Conseil donne à M. I.J. Mizra
hi les mêmes pouvoirs que ceux: ac_ 
cordés à M. V. Cohen. Par cons~
quent. tous les deux auront les pou· 
voirs les plus étendus pour gérer et 
administrer les affaires de la Socié
tf" conjointement et séparément sana 
aucune restriction ou réserv~. 

La signature sociale appartiendra 
à chacun d'eux: séparément et la si
gnature individuelle de chacun d)eux 
engagera valablement la Société." 

•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••s••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

BA~ QUE ~ uELGE ET 
IN'l,ERN AT 1 ON ALE 

' EN .E G V PTE 
S'OCIETE ANONYME EGYPTIENNE () 

Autorisée par Décret · Royal du 30 Janvier 1929 

, Capital souscrit. . L.E. 1.000.000 
Capital versé , soo.ooo· 
Réserves au 30 Juin 1939 : L. ·E. 35798 

Siège Social au Caire: 45, rùe Kasr-EI -Nil "~' ' 
Agence au Mousky : 10, rue Bibars. Hamzaoui . .... ~~\. 
Siège à Alexandrie: 10, rue Stamboul e 

TRAITE TOUTES OPÉRATIONS DE BANQUE 
CORRESPONDÂNTS DANS LE MONDE ENTIER 

' 
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REVUE DU MARCHE DE GROS 
------------·---------------·.-----------------------

Le 8 Novembre 1940. 

Les marchés dirrigeants demeurèrent 
fermes au cours de la période sous re
vue, avec des prix satisfaisants. 

Notre place conserve une tendance 
satisfa:sante. 

FARINES ET BLES 

La Bourse de Chicago avait débuté 
en hausse de 1 1j2 points sur 'la cl~ture 
précédente et les cours. se rafferl!ure~t 
encore par la suite, ma1s la sema1ne fl
nit sur un ton plus calme. La cote s'é
tablit à 84 cents. 

Les cultivateurs semblent plus dispo
sés à vendre leur récolte qu'à la ga
gner. 

De même que pour le blé, les prix 
des farines furent plus ou moins sta
tionnaires avec un volume d'affaires 
relativement assez satisfaisant si l'on 
considère que nous venons à pe:ne de 
sortir de la période de grand jeûne. La 
qualité supérieure vaut P.T. 105. le ~a,c 
de 54 ocques, la faripe seconda1re des 
cylindres P,T. 135 le sac de 80 ocques 
et la qualité basse des meules P.T. 125 
le sac de 80 ocques. 

Aucun changement n'est à signaler 
dans les prix des farines australienne 
et américaine dont les stocks sont in
signifiants. La farine australienne pour 
le transit vaut normalement Lst. 18 la 
tonne frapco Bonded. La far:ne améri
caine disponible vaut P.T. 305 environ 
le sac de 54 ocques. 

Le stock de .farines et de semoules 
dans les Bonded d'Alexandrie est de 
3.099 sacs contre 3,554 sacs de la se
maine dernière. Celui de Port-Said est 
d~ 3.242 sacs contre 3.425 sacs. 

Notre marché n'a pas subi de chan
gements notables depuis la semaine 
dernière. Les prix du blé semblent s'ê
tre stabilisés aux niveaux actuels et la 
demande est suffisamment bo:Jlne pour 
absorber toute la marchandise offerte. 
Si le mouvement de hausse n'a pas été 
poussé plus loin, il n'est pas moins vrai 
qu'un recul, même partiel des prix pa
raît assez improbable en ce moment .. 

Consciep.ts des possibilités d'une amé
lioration substantielle que renferme la 
situation présente et une fois les mo
ments difficiles passés, les détenteurs 
de blé, cultivateurs et commerçants, 
procèdent dans leurs ventes avec me
sure, se réservant de profiter de prix 
meilleurs. 

En ce qui concerne la guerre entre 
la Grèce et l'Italie, il est difficile de di
re quelles pourraient être ses répercus
sions sur notre marché. La Grèce avait 
déjà acheté une certaine quantité de 
bl.§ dont elle n'a pu recevoir qu'une 
partie. Il est pourtant certain que ce 
pays aura besoin d'être ravitaillé chez 
nous en blé et farines pour les besoins 
que la guerre viep.t de lui créer. D'au
tres pays ont aussi demandé du blé et 
Malte s'offre d'ach.eter une grande 
quantité de farines.Il existe sans doute 
suffisamment de blé dans le pays pour 

les besoins de la consommation, mais 
est-on sûr que la prochaine récolte se
ra tout aussi abondante que celle de 
cette année?La question a, présente
ment, une signification particulière, en 
raison des grandes difficultés d'impor
ter du blé et des farines de l'Austra
lie et des Etats-Unis et des prix exor-
ttants auxquels reviendraient ces deux 

articles. 

Ce sont là autant de raisons pour en
<!ourager nos minoteries à poursuivre 
leurs achats sur upe échelle capable 
de leur assurer leur consommation pour 
une période aussi longue que possible. 

Les arrivages de cette semaine ne 
furent pas beaucoup plus grands que 
ceux de la précédente. On a reçu, en 
effet, un total de 27.642 ardebs dont 
16 846 ardebs de blé Béhéri et 10.796 
ar'debs de blé Saïdi. Les derniers prix 
pratiqués pour les qualités moyennes 
de 22 1.j2 kirats furent les suivants: 

Hindi Saïdi P.T. 153 - 154 l'ardeb de 
150 kilos, baladi Saïdi P.T. 144, Hindi 
béhéri P.T. 146 et baladi béhéri P.T 
137 l'ardeb.- · 

SUCRES 

La Bourse de New-York débuta en 
hausse de 2 points sur la clôture pré
cédente et enregistra par la suite des 
écarts minimes pour terminer à 188 
cents ·contre 185 la semaine dernière. 

La spéculation continue toutefois à 
s'abstenir dans l'attente de nouveaux 
développements. 

Notre marché du sucre pour le tran- . 
sit a été aussi inactif que précédem
ment. La semaine avait été, d'ailleurs, 
écourtée par un chômage de plusieurs 
jours par suite du Bairam.On avait es 
péré momentanement qu'un accord se
rait intervenu avec la Syrie qui aurait 
permis l'échange de pommes de terre 
contre du sucre. On se heurta cepen
dant à certaines difficultés insurmon
tables qui rendent impossible la reprise 
des relations commerciales avec ce 
nays. Les quelques ordres de peu d'im
portance que la Palestine continue à 
nous envoyer constituent pour le mo
ment toute l'a·ctivité de ce marché dè 
sorte que malgré notre petit stock le 
prix du sucre disponible franco Bonded 
a baissé d'une fraction et il est actuel
lement de Lst. 17 5j8 la tonne. Le char
gement de 4.000 tonnes environ de su
cre Java dont nous parlions la semai
ne dernière n'a pas encore été reçu et 
c'est le seul sur lequel notre marché 
pourra compter pour assez longtemps. 

Le sucre égyptien a été très de
mandé pendant tonte cette semaine de 
fêtes musulmanes. Les prix restent les 
mêmes à savoir: P.T. 4 l'ocque pour 
le granulé, P.T. 4 pour le concass·é, 
P.T. 1 24/40 pour les pains et P.T. 
4 20/40 P0'41' les tablettes. 

RIZ 

La f;emaine pour le riz s'est signa
lée pn.r une accumulation de la hausse 

des prix du riz disponible et des li
vraisons futures, qui sont actuelle
ment de P.T. 91 et P.T. 95 le sac de 
100 kEos respectivement, en avance de 
P.T. 10 par sac depuis vendredi der
ni·er. Il s'agit d'un de ces emballe
ments habituels de la spéculation qui 
achète sans considération sur de sim
ples bruits sans se donner la peine de 

~ vérifier si les nouvelles que l'on fait 
circuler sur le marché sont vraies ou: 
même vraisemblables Les ordres d'a
chat tombent sur u~ marché plutôt 
étroit et d'affaire en affaire on fait 
vite !le pousser les ·prix. L~ preuve 
que le mouvement est purement spécu· 
latif c'est qu'il n'a été sur place du
rant tou1tB la semaine que du riz Mam
souh, la qualité à laquelle s'intéress•e 
la spéculation. 

Influencés par cette hausse, les cul
tivateurs ont naturellement augmenté 
leurs prétentions et il n'est plus pos
sible aujaurd'hui de trouv·er vendeur 
de riz Paddy au-dessous de P.T. 470 
environ la dariba franco villages. 

Du point de vue des possibilités d'ex
portation il n'y a rien de nouveau à 
signaler. Il y a bien quelques deman
des de riz de là part de quelques mar
chés étrangers, mais ces affaires· ont 
besoin d'être minutieusement exami
nées pour des raisons que l'on com
prend. La Yougoslavie, entre autres, 
serait acheteur d'une importante quan 
tité de notre pr'oduit, mais il s'agit de 
voir si, dàns les circonstances présen
tes, il est possible de satisfaire sa de
mande. 

La ·lemande O.e la consommation su
bit un ralentissement à la suite de la. 
hausse rapide des prix. 

SACS VIDES 

Les affaires ont été calmes dâns ce 
marché pendant la semaine qui s'a
chève. L'arrivée d'un bâteau avec un 
chargement de quelques milliers de 
balles a influencé les acheteurs, qui 
ont préféré se tenir à l'éca..rt et at
tendre l'effet que ces nouveaux arri
vages produiront sur le marché. On 
constate déjà un recul des prix des 
sacs à riz lbs. 2 1/4 et !les sacs à 
sucre lbs. 2 1/2. Ces qualités ne sont 
pas comprises dans le tarif et subis
sent une baisse . de 5-6 paras par sAc, 
étant maintenant offertes à P.T. 5 
09/40 - P.T. 5 38/40 le sac dédouané 
franco Bonded Port-Said. Lei'! autres 
qualités tarifées répondent au jeu de 
l'offre et de 1-rl. demande et so'nt par
fois traitées au-dessous des prix fixés. 

Les oours actuels du tarif sont les 
suivants: 

Lbs. 3 1/4 P.T. 9-/-

Lbs. 5 P.T. 10 28/40 

Lbs. 5 (angus) P.T. 11-/-

Sacs t. coton lbs. 3 P.T. 11 08j40 

Le stock de sacs dans les Bond·ed 
de Part-Saïd est de 3 142 balles contre 
3.424 balles de la semaine dernière. 



COMMISSION DE LA BOURSE .DE MINET-EL-BASSAL 

'BULLETIN H·EBDOMADAIRE 

Alexandrie, Jeudi à Midi, le 31 Octobre 1940. 

COTON 
EXPORTATIONS 

Arrivages 
1 Bnrême-Orient. 

STOCK 
Angleterre Continent 

Ind~ Chine et Japon EtatH-Unis TOTAL 

Cantars Balles Cantars Ba-lles Cantars Balles Can\ars Balles Ca nt ars Bal! es Cantars Cantars 

eue semaine .•. . 457.233 4.113 30.465 - - <1.229 31.258 - - 8.:w~ 61. i23 2.858.365 ~ 
ème sem. 19:l9 i53 139 12.719 93.397 1t . 681 86.4~8 (). 4 Il 47.260 2.295 16 991 S3.106 244.106 l.7U0-~76 • 

• • 19:l8 340 .811 8.237 i 60.2!;) 19.369 B3.!3! 1 
1. S'i'7

1 

l3.8ili - - 29. i83 ~17. 228 2 683.614 t 
ep. 1er Sep.1940 2 . 026.550 30 . 949 1 227.838 - 33. 7;)1 :286 . 0:30 ' 6:37 4.6E.l 'i0.337 518.5-\9 -
êwe époque 1939 2 .511.617 76.164 1 558.972 66.553 4!J 2 .6H .\!).3i3 1 3~L1~~ 1 14.2,')7 10Ul64 1 '206.347 , 1.521.048 -
• • 1938 2.360.694 4S.061 . 352 401 90 515 6\>3 . 8 13 23 B2 i 110.8 1:.' !. ·iiO 10.800 lo3.188 1.202.916 -

·---

Y compris stock§ au 1er Septembre19q,O Crs. 1. 35 . ..~ .025 * ::tu 1er Sept. 1839 Crs. 743.476-!- au 1er Sept. 1938 Crs. 1.525.836 

1Consummation locale du 1er Septembre ·19-!0 au 1G Octobre 1940 C::mtars 27 .4G-l (3). 

' Expéditions échantillons (Douane) du 1er Septcmt:re 1940 ~u 30 Octobre 1940 cantars 22 à déduire du stock. 

.... cette semaine ... 

.Même sem. 1939 .. 
» )) 1938 .. 

Dep.1er Sept.1940 
Même époque 1 !139 

19:~8. 

Arrivago.::s 

~- -

~'\rdebs 

158.768 
16t3.GSO 
129.4\37 
758.199 
9G9.553 
985.510 

GRAINES DE COTON Il -TOURTEAUX 'il tiUILEdllGiiiiHES 
========== de COTO;J 

EXPORT ATION S ~· ~ 
-~----=-=--y-0-T-.A-L- STOCK 1• Arrivages Export. ! Export. 

Angleterre Contin en t 

Ardebs 

34.33ï 
71 .8E> 
51.90~ 

213 . 4;)2 
375.070 
426.914 

Ardebs 

10. 800 
9. 2·'~9 

Di \·ers (2) ·-·- ___ _ _ (1) C2> l! 
- -- ----- --- --- - '1 

l\ rcleb:; Arcl ebs 

iH. :\;)7 
7-1.. ~ lS 
~> 1. H9S 

Ardebs 

080 .999 § 
G5S.880 • 

T rr 1· T onn es onnes li onnes 

- 1/ 
1 081 11 2. :'>85 

3 . ï G~~ 217 . 21;) 
3St~ . 2GO 
43!3 .1 63 

""j ~92 ri 
900 

3. 5Hü 

6.567 
10. ~~94 

8. 78 7 11 
15. 591 i 
1::dHü l: 

155 
58 
69 

·~86 
1.249 

Y compris Stock§ au 1er Septembre 1940.-Ard . 4·15.::04 · au 1e• :-::er,t.:: mbrc 1939 -Ard . 220 .:l H ta::~ 1~r Sept H.J3.S. Ard - 4L745 · 
Consommation locale du 1er Septembre 1940 au 2~3 Octob re 1940 :\ r <~ . 128 .027. 

Pour les Fèves, Orges. Blés, lentilles, Mais et Oignons. la cfwsnmmatinn !flcale n·e-st cclwtw respectivement que le~ 3i Mars et 30 Novembre 

EX l'OHTATIONS 
---- sroch 

1 ORGES 

A rnvages l Export. 

FÉVES 
Arrivages 

C . 1 

ette sema1~e ......•.•.••.•• 1 

MBme $emame 19;!9 ......... . 
A partir du 1·er Avril 1940 ..... , 
\:lême êpoque 1939 .......... · 

Stock8 
Stocks 

au 
ao 

1er 
1er 

Avril 
Avril 

Saïdi Béher &. An gtet.en e 1 Continent 1 TOTAL 

Aerien> 1 A rde bs Ardehs 

1.846 
908 

50.93~ 
30.10.) 

1940 
19~W 

Arrleb 

1.410 
608 

1 tl . 4ï8 
i0. :'1 1·j 

.-\rd. 
Arà. 1 ~8G 

. 2 ()O:l 1 

~c:l 1 

'20 
1 . ! ü~ 

455 

Ardehs 

'20 
4 .071 

ï :55 

A rde bs A ràelJs Ardt!bS 

G7.8G7 

1 

6 . 227 
4-1 .JG7 1i)) 

1\ 

:.H.1 S8 5.418 
10. 9Gb 2.391 

A rd. 1.705 
,\rd. 1.005 

'!!1!!11!!!!!~~~~~~~~~~~~~~~~~~~-=-a--=-"""""''"""~~~~~~~~~~~~~ 

1 BLÉs -- -- ~-LENTir.i,cs-';i' -MArs- - :1 oiGNoNs 
1 -----=-----,~ -=----===--- !' -----=-~l 

i ÂrrJ\'ages Ar !w j Export. 1! Arflv 1 Ex nor~. Ar1 n·ages / Export 
~~~- ~ Béhéra _ Exp or~- j--- ~~ ~-- ---- __ _ · ___ /---- ____ _ 
1 Ardebs Ardebs A rdebs ,~ . .. ù ebs ! ;\rd ebs ;1 Ardebs Ardebs 1\.rs 108 0k Crs.IO~Ok . . 

Cettesematne ... ~·········· l 9. 519 '20.22>4 17~~~ - JI GO -- ~'! -
Mèmc sematne 1939. ........ 9.WG LL SOG 'i7i · - 1 3.G5! 7:3 ! ~15 
A parti~ du 1er Avrii1!J.,t0 •... 588.368 36~.0;)0 1S5 .ûi:î l 5~\.~o 'l 1 36 .906 ji 150.Hë9 62. 369 1 ü07. 7ü:2 554.435 
Même epoque 19:19 ......... _; 4t:>G.51J 230 .797 1:->.1• '29 144 H 4f).0:3S G35 1.~o7.580 1.155.916 

Stocl~s au 1er Avril 1940 Ard. 14.667 Ard. 82G au ·f er Déc. HL$9 Ard. au 1er Mars Hl40 Crs. 
Stocks nu 1er Avril 19:39 Ard. 16.255 Ard. iS7{) au 1er Déc. 193H Ard. au 1er Mars 1~J: 19 Crs. 

'N.B. L'année pour les Blés et les Lentilles commence le 1er Avri l, pou r les Maïs !e 1er Déc., pour l es Oignons le 1er Mars. 
Sourcelll d'informations. (1) Manifestes journaliers des chemins de fer et du Bureau des contributions direcre .s · 

(2) Administration des Douanes. 
8) Département de t?. Statistique de l'Etat. 
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